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SÉANCE DU 3 JUJLLET 1883. 

ANALYSE DES PÉTITIONS ADRESSÉES A LA CH,\MDRE, 

Le steur Genot demande que les administratem·s des sociétés de secours 
mutuels et de sociétés eoopéranves soient compris parmi les catégories de 
personnes admises à l'électorat provincial et communal. 
- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner le projet de loi de 

réforme électorale. 
Le président et secrétaire de la Société royale des ex-sous-officiers de 

l'armée demandent que les anciens sous-ofûclers soient compris parmi les 
catégories de personnes admises à l'électorat provincial et communal. 
- llême renvoi. 
D'anciens élèves des écoles officielles, à Wavre, demandent que le cer 

tificat d<• fréquentation d'éeole exigé par le projet de réforme électorale 
soit abandonné et que l'examen preserl; soit subi par tous les aspirants à 
l'électorat, dans les mêmes conditions, pour les catégories reprises aux 
articles !U et 35 du projet. 
- Même renvoi. 
Des membres du u Liberale Vlaamsche Bond ,, , à Bruges, prlent la 

Ciiambre de voter le projet de réforme électorale du gouvernement, eu 
excluant les ministres des cultes et en admettant parml les catégories 
dénommées les géomètres jurés, les secrétaires communaux, les membres 
des comités scolaires et les employés des sociétés anonymes de chemin 
de fer. 
- Même renvoi. 
Les président et secrétaire des sections liégeoises de la Ligue pour la 

réforme électorale prient la Chambre d'abolir le privilège du cens. 
- Même dépôt. 
Les président et secrétaire de la Société Yolksbelang, à Anvers, pré 

sentent des observations en faveur de la revlsion des articles 47 et 53 de 
la Constitution. 
· ~ Dépôt sur le bureau pendant les développements de la proposition 
de revision constitutionnelle de ml. Janson et consorts. 

Les président ei secrétaire de l'association progressiste, à Bruxelles, 
prient la .<;hamb.re de prendre eu consldéraüon la proposition de revislon 
des articles 4 7 et 53 de la Constitution. 

Même demande des présidents, secrétaires et membres des comités de 
la Fédération des sectlons bruxelloises de la Ligue pour la réforme élec 
torale, de la Ligue typographique bruxelloise « ~11 Avant », des Jeunes 
Gardes libérales de l'agglomérationbruxeiloise,d\lCercle des solrées popu 
laires rationalistes, de la Ligue des ouvriers de l'ameublement, pèur la 
~éforme électorale, du Cercle des Etudiants progressistes et de la commis 
sion permanente des Etudiants, à Bruxelles, de la Ligue de l'imprimerie 
liégeoise pour la réforme électorale et du Cercle « les Grel9ts progrès 
slstes », à Liége; (le l'Assocl~tion li_bérale du canton de Clney,et du Cercle 
JJbé.ral progressiste, à Seraing, et des .« Libérale Strijdersbonden », à 
Anvers. 
- Même .dépôt. 
Les président et secrétaire de la secllon de Bruxelles et faubourgs, du 

parti ouvrier socialiste, demandent la revlslon des articles 4 7 et 53 de la 
Constitution et le suffrage universel. 

Même demande de membres de l'Union progresslste et démocratique, du 
« Vlaamsche Voruitstrevem,leStude_ntenkring >> et de l'Association générale 
ouvrière, à Bruxelles. 
- .Même dépôt. 
Les président et secrétaire de la Jeune Garde libérale de Cureghem 

Anderlecbt demandent la revision immédiate de l'article 4,7 de la Consti 
tution et l'admission à l'électorat de tous les citoyens âgés de 21 ans et 
sachant lire et écrire. 
- Même dépôt. 

, Les présjdellt et secrétaire de la soclété populaire de Veldb/oc111, à 
Jlru.xell~, pr~t .li Çham)>re de rejeter le~ projets de lç,~ .d'illjpôls et de 
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prendre en considération la proposiuon de revtstcn de l'artlcle -i7 de la 
Constitution. 
- Dépôt sur le bureau pendant la ûlscusslon sur la prise en considéra 

lion de la proposition de MM. Janson et consorls, et renvoi à la section 
centrale chargée d'examiner les projets de lois d'impôts. 

Le sieur Coppieters 't Wallant présente des observations contre les 
Impôts Indirects, soumet des propositions d'impôts destinés à accrottre le 
nombre des électeurs généraux, et prie' la Chambre de voter une réforme 
électorale augmentant celte catégorle d'électeurs. 
- Renvoi aux sections centrales chargées d'examiner les projets de 

lois d'impôts et le projet de réforme électorale, 
Des agriculteurs, à Wervicq, prient ln Chambre de rejeter l'impôt sur 

le tabac indlgène et de voter le droit de JO0 francs pal' t 00 kilogrammes 
SUI' 1~ tabac exotique. 

Même demande d'habitants de Bas-Warneton: 
- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner les projets de lots 

d'impôts. 
Des fabricants et débitants de tabacs, à Bruges, prient la Chambra de 

prendre, dans le plus bref délai possible, des résolutions définitives en ce 
qui concerne l'impôt sur le tabac. 

Même demande de fabricants et débitants de tabacs, à Virton. 
- Même renvoi. 
Les président et secrétaire de la fédération des associations commer 

ciales et industrielles, à Anvers, prient la Chambre de rétablir l'équilibre 
des finances, en ayant recours aux impôts directs cl à la diminution suc 
cessive du revenu des impôts de consommation. 
- Même renvoi. 
Des membres du conseil communal et des électeurs généraux à Aude 

ghem, demandent que l'ouvrier agricole soit autorisé à planter un are de 
tabac pour sa consommation personnelle, sans avoir de droit à payer au 
fisc et ile compenser la perle que celui-ci subirait de ce chef par une taxe 
sur les balcons et sur les pianos. 
- Même renvoi. 
Des habitants de Nismes prient la Chambre de rejeter les projets de lois 

d'impôts, sauf celui sui· la valeur locative, et proposent d'autres impôts des 
tinés à remplacer ceux du gouvernement. 

Même demande d'habitants de Chestion. 
- Même renvoi. 
Le sieur Lefèvre demande l'établissement d'un _impôt SUI' tous les biens 

de mainmorte. 
- MOme renvoi. 
Des cabaretiers, à Ypres, prient la Chambre de rejeter le projet de loi 

d'impôt sur les boissons alcooliques. 
- Même renvoi. 
Des liquoristes et débitants de spiritueux de l'arrondissement dé 

Bruxelles présentent des observatlons contre les projets de lois d'impôts 
sur les boissons alcooliques, le tabac et le café. 
- Même renvoi. 
Le conseil communal d'Ans réclame l'interventlon de la Chambre pour 

obtenir de la compagnie du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois une 
station de voyageurs ou une halte de marchandises à la Branche-Planrhanl. 
- Renvoi à la. commission des pétitions. 
Le sieur De Back, ingénieur, demande l'aulorisallon de construire cr 

d'exploiter par voie de concession de péages dlvers canaux marltlmes et 
d'établir des ports maritimes en plusieurs endroits déterminés. · 
- Même renvoi. 
Le conseil communal de Rièzes réclame l'intervenlion de la Chambre 

pour obtenir la reprise, par l'Etat, du chemin de grande communication 
·de Chimay à Ligny-le-Petit. 
- M❖me renvol. 
Des habitants de Louvain demandent l'abolition du tirage au sort el la 

t91î 



1406 

u.'allN; cl 1.:~ :irr.i:•~ (l,, I,,1.,ntalr: . Ils J ric·nt 13 Chambrr de donner 1, h 
1 •1•;-n~ :Je", ,;,,r,fal~•• fa ;,la~,' qui l.,I revlvnt cevant les lrillun:111~, da11~ 
1 ~,d~•w:i, ,.t l'Ubl!,', can~ 1-•~ net ,; de l'i•!3t elvll, les Inscriptions sur les 
uor • uments, les monnnlcs, IPS tlmbres-poste, les Imprimés, ails, adjudi 
catlons, afhches, feuilles officielles, les procès-verbaux, les déclarations 
c,•s lt1m,•i11s. lis demandent, en outre, qu'on n'envoie plus en pays flamand 
des roncücunatres ignorant la langue du peuple. 
- llli'me renvol, 
Le conseil communal d'Exaerde récleme l'Intervenüon de la Chambre 

11ou1• obtenir que l'un hâte la eonstrucüon du pont projeté sur l'Escaut 
devant L\riYers. 

Même demande des conseils communaux de Slnay, Thlelrode, Saint 
Gilles \ wacs), Tamise, Melsele, Meerùonck, et d'habitants de Stekene, 
Lokeren, Dacl, Saint-fücolas. 
- Même renvoi. 
Les président el secrétaire de la Société « Volksbelang 11 à Anvers, 

demandent que le J/onileur bcloc paraisse ûàns les deux langues, que 
chaque administration communale sott tenue de prendre un abonnement 
à celle publication et de la mettre à la disposition du public. 
- Même renvoi. 
Des habitants de Schaerbeek, de Saint-Josse-ten-Noode et de llelmet 

!l~m:,nùcnt l'ahrogaüon de toutes les dispositions constitutionnelles et 
légales qui mettent à la charge de l'Etat, des provinces et des communes 
les dépenses, subsides et traitements relatifs aux culles. 
- Même renvol, 
Des habitants de Clemskerke demandent l'étahllssemea; d'un droit 

ü'entrée sur les céréales. 
Même demande d'habitants de Westcapelle. 
- Renvoi à la commission permanente de lïndustrie. 
Le sieur l'hilippe Habets, ouvrier à Bruxelles, né à Maestricht (partie 

cédée du Limbourg), demande la grande naturalisation. 
- Henvoi au ministre de la justice. 
Le sieur Louis-Ernest Dietz, sergent-major au f •• régiment de chasseurs 

à pied, né à Echternach (grand-duché de Luxembourg), demande la natu 
ralisation. 
- Même renvoi. 

PR!!SIDBNCÈ D11 M. DESCAUPS, .PRËSIDE!l'T. 

SOMMAII\E. - Uomruagcs. - Messai;c·s. - Tirage des sections (mois de juil\et 
courant). - Communication. - Dépôt, par ·M. lo ministre de I'instructlor; 
publique, d'un projet de loi sur l'instruction obllgatolre, - Mollon d'ordre de 
M. Do Decker. - Développements, par M. Janson, de la proposition de loi portant 
revision des artlcles ~1 et 53 de la Constitution. 

111:u. Pety de 'l'ltozée et 'l'ou1"n11y-Detlllleii:i:, secrétaires, pren 
nent place au bureau. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-rerbal de la dernière séance est déposé ·sur le bureau. 

JIOllllAGES, 

li est fait hommage à Chambre : .. 
l O Par U. le gouverneur de la Flandre orientale de -158 exemplalres de. 

l'Exposé de la situation admlnlstratlve de cette provlnce pour t 885; 
2° Pnr l'l'nion syndicale de Bruxelles, de UO exemplaires d'une bro 

cuure intitulée : «Du lléticit budbétaire et tle la créauon de nouveaux 
impôts. Discussions. 1> 
- DlstrIlïuûon aux membres de l'assemblée et dcpôt à la bibliothèque, 

llESSAGES, 

M. le ministre de la justice transmet, avec les pièces de l'lnstrucüon 
cinq demandes de naturalisation. ' 

Renvoi à la commission des naturalisations. 
TffiAGE DES SECTIOXS, 

li est procédé au tirage des sections pour le mois de juillet courant. 
COllltt.'NICATION, 

li. Jos, Warnant, Indisposé, s'excuse de ne pouvoir a•~lst~r ·~ la séance 
d,i cc Jour. 
- Pris rour iuïormation. 

">tr,jT !J'p; PR(IJET D& 1.01, 

li. ,·nn liliuml1ct>~I., mlnlstre de l'lnstruc'ton publique. - D'Jf,r~s 
J,s ordres du Itol, j'ai I'lunn.eur de Mposcr sur Il' bureau de la Chambre 
·m projet de loi établissant l'instruction obligatoire. (Marques d'approbation 
,i gauche.) 

DES \'OIX A G.~rcnE : La lecture ! 
D'.\l TRES YOIX : Non ! non ! 
IH. ''•n ll11wl1ec~k, mlulstre de l'instruction publique. - Les 

mesures nécessaires ont été prises pour que le projet de loi puisse vous 
èrre distribué au cours de ta séance. vous en saisirez mieux ainsi la teneur 
qu':t une simple lecture. 
- li est donné acte à ~I. le ministre de l'instruction publique de la pré 

sentation de ce projet de loi, qui sera lmprlmé, distribué et renvoyé aux 
sections. 

IXTEIÎPELLATION. 

11!11. De Deeluir. - Je demande à la Chambre la permission ... 
IH. Rolln-.Jacquciuyn•, ministre de l'Intérieur. - La matière sur 

laquelle l'honorable M. De Decker demande à entretenir la Chambre ..• 
{lnle1"r11plion à droite.) 
Permettez; je fais appel au règlement. Je suis avlsé d'une motion d'ordre 

que M. Julien Wamant se propose de formuler sur la même question. Je 
demande que l'honorable M. De Decker veuille bien attendre une demi 
heure. {Protesta lion ti clroile.) Comment! un membre de cette Chambre 
m'annonce l'intention de m'interpeller sur la même.quesuon que l'hono 
rable M. De Decker et celui-ci ne consent pas à dift'érer son interpellation 
pendant que'ques instants pour me permettre de répondre à l'un et à 
l'autre en même temps, et d'attendre l'arrivée de celui de nos collègues 
qui, le premier, m'a annoncé l'intention de m'interpeller. {Jlunm1re ti droite.) 
Je demande donc que l'interpellation annoncée soit retardée de quelques 
instants. 

Ill. ,voeste. - C'est contraire au règlement, 
lll. De DceL:e •.. - J'ai ta parole et j'entends la garder; je ne serai, 

du reste, pas long. 
Ill. le rrésldent. - Verriez-vous de l'mconvêntent à attendre quel 

ques instants? 
111. De Becker. - Comme député d'Anvers, localité particulièrement 

intéressée dans la question, je désire présente)' sans retard mon Interpel 
lation. 

111. llol111-.J11cquem)·ns, ministre de l'intérieur. - Soit! je dift'é- 
reral ma réponse, s'il le faut. · 

lill. De D.cckcl". - Je désire, messieurs, enfretentr la Chambre de la 
question du choléra et des mesures de quarantaine qu'il peut rendre néces 
saires. 

Déjà le public s'est ému; et la· presse s'est occupée de l'apparition du 
choléra, qui peut si facilement être introduit chez nous par l'oie de mer, 
'alnsl que nous l'avons vu plusieurs fois déjà. 

Je ne doute pas que, dans sa sollicitude 'pour la santé publlque, le gou 
vernement ne se soit préoccupé de la questlon ; mais toujours est-li que, 
jusqu'à 'flrésent cette sollicitude ne s'est traduite par aucun acte publie. Je 
me suis assuré qu'hier, à 5 heures du soir, le servlce du pilotage n'avalt 
encore reçu 'aucun ordre extraordinaire. 

Je me suis Informé également si la commission sanitaire de l'Escaut, do1it 
le gouverneur d'Ànrers est président, avait été convoqué.Il m'a été affirmé 
par un membre de cette commission que celle-ci a été réunie il y a quatre 
ou cinq semaines. li ne s'agissait pas alors de choléra, depuis qu'il a fait 
son apparition dans l'Inde et surtout en Egypte, la commission sanitaire n'a 
pas même été convoquée, • 

Cela indique une mollesse excesslve, pour ne pat dire une excessive négll 
r,cnce. Je demande donc au gouvernement de bien vouloir donner à la 
Caambre et au pays des explications sur le point de savoir pourquoi dés 
mesures ne sont pas prises et pourquol les mesures de quarantaine 
sont prises de manière à arrêter seulement les navires qui ont desmalades 
à bord, tandis qu'on devrait, si l'on veut profite1· des progrès de lasciertce 
moderne, prendre d'autres mesures èfficaces pour qu'il n'y ait pas de 
contact, pas de contamination possibles. Je désire avoir du gouvernement 
des explications qui puissent nous tranquilliser et tranquilliser le pays. 

111. llolln-.Jneqnl!Dl)"ns, ministre de l'intérieur. - L'honorable 
~I. Warnant m'avait ~crit qu'il comptait m'interpeller surla même quesuon, 
Je croyais que par courtolsle li convenalt d'attendre l'arrivée de notre 

honorable collègue. (Intcrruptior.,, bruit.) 
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Yon.: ,. nnorrs : Le choiera attendra-t-llt 
:t~. Uolln-,,,ll'C)lll'IU)"DI', mlnlstre de l'intél'leu1'.-Cl'O)'CZ•\'0US donc 

que ma réponse aura une influence sur l'arrh're du choléra? Je le vuudrals 
Ltcau,·oup, mais j'en doute ïort, cc serait 1•1·ël<'1· aux paroles minbl•'l'itll~s 
une ,~l't•i qu'elles n'ont pas. 

La quesuon de savolr si jr répondra] Immédiatement ou dans quelques 
mtnutes à t'Iutcrpellatton ne peut, je le pense, a\'Oil' aucune influence sur 
fa marche d'une (-pidêmie. 

Apl'(•s cela, messieurs, je ne demande pas mieux, puisque li. Woeste 
éprouve Je besoin, ponl' sa santé, d'entendre imm,1diatement ma réponse, 
que de la lui faire sans plus tarder. (flilarili!.) 
Ill. 'Qlloc~le. - Ce sont l1t de mauvalses plalsanterles, 
il!. U0Hn-Ja~1111e111y11s, mlnlstre de l'Intérieur. - ~lais c'est l'OUS 

qul failes de mauvaises plaisanteries. {llllcrr11ptio11 de M. ll'ocstc.) Vous 
diles que vous n'ayez pas voulu plalsanter, alors ce que vous ayez dit était 
plus déraisonnable encore. 

J'en viens à la question. 
Le gouvernement, messieurs, est loin d'être demeuré insensible à l'objet 

très grave dont l'honorable M. De Decker vlent d'entretenir la Chambre . 
. Te ne voudrais pas cependant que ma réponse soulevât des cratntes 

exagérées. 
Voici les faits : 
Par dépêche télégraphique du 26 juin, communiquée par Je département 

des affaires étrangères au département de l'intérieur, j'ai été informé de 
I'apparltton du choléra à Damiette et à ~lansoul'ah. 

Dès le même jour el pour ainsi dire sur l'heure, j'ai Invité les gouver 
neurs des provinces d'Anvers et des deux Flandres à porter les faits à la 
connaissance des autorités sanitalres, c'est-à-dire de la commission sani 
taire d'Anvers et de celles de Gand, d'Ostende et de Nieuport, en les 
engageant à prendre les mesures quarantenaires qui étaient prescrites par 
les lnstrucüons ministérielles sur là matière. J'ai demandé à être tenu au 
courant de ce qui se ferait en conformité de ces instructions. 

Le gouverneur d'Anvers, - cal' c'est certainement le port d'Anvers qui 
est le plus intéressé puisqu'il est à peu près le seul qui soit en communi 
cation directe avec les pays transatlantlques, - le gouverneur d'ànvers 
m'a informé de cc qui s'est passé dans ce port pendant Je mois de juin 
dernier.' Je crois ulilc de résumer les faits à la Chambre. Ils seront peut 
être de nature à la rassure!'. 
Pendant Je mois de juin écoulé, 12 navires sont arrtvés du Bengale à 

Anvers. lluitde ces navlres étaient porteurs de certificats de santé de Malte 
et quatre étaient porteurs de ceux de Gibraltar, ce qui leur donnait droit, 
d'après les instructions en vigueur, d'user de la libre pratique. Pendant 
toute la traversée il n'y avait eu ni malade ni décès à bord. 

Voilà ce qui s'était passé jusqu'à samedi dernier. 
Depuis lors, je n'ai pas un instant perdu cet objet de vue. J'ai saisi la 

commission supérieure d'hygiène de la question des mesures à prendre à 
l'Intérieur du pays, et j'ai aujourd'hui même télégraphié à Anvers, pour 
engage!' la commission sanltalre à prendre d'urgence les mesures néces 
saires, l'engageant à décréter immédiatement la quarantaine pour les 
navires qui viendraient de l'Orient, et lui demandant, si elle avait des 
objections à celle mesure, de me les présenter sans retard. 
!"attends une réponse à très bref délai. Ef\ un mot, je ne perdrai pas un 

instant pour sümuler le zèle, la vigilance des autorités compétentes et pour 
prendre moi-même, au besoin, l'initlatlve et la responsabilité des mesures 
nécessaires. 

Ces déclarations sont, je pense, de nature à rassurer la Chambre, et à 
convaincre l'honorable M. De Decker qu'en demandant tout à l'heure de 
retarder pendant quelques instants les explications que je désirais donner, 
je n'agissais que par un motif de pure courtolsle vis-à-vis de l'honorable 
il!. Julien Warnant, que j'aperçois en ce moment à son banc, comme je 
désire en montrer vis-à-vis de tous mes autres honorables collègues. 
H. De ,vnd.--Jc ne me doutais pas que la Chambre aurait été saisie 

aujourd'hui de cette question, qui est réellement importante, mais puisque 
l'occasion m'en est fournie, je puis fail'e connaitre à l'assemblée qu'à côté 
des mesures rrises pal' le gouvernement et que M. Je gouverneur a bien 
voulu m'indlquer, l'admtnlstraüon communale, de son côté, a pris toutes 
les précauttons qu'il est en son pouvoir d'adopter. 

Je me suis notamment entretenu avec l'administration des hospices pour 
qu'elle installât dans le plus bref délai possible un ou deux des pavillons 
du nouvel hôpital qui est en construction. Si le fléau devait éclater dans 
notre ville, je ne serais pas forcé de mettre les malades dans l'hôpltal 
Sainte-Elisabeth qui est le seul dont je dispose, 

SJ. J:lol,r1s-.,11e1111emy11s, minis:r~ dP. nntüleur. - ]:\ut;s n'en 
sommes pas l:1. 

!Il. ne ''i'nel, - I'n seul cas d,• rhulo:ra a l'i~ r,,nMal~ Ju~qu'i, prtserl 
11 ,\nH'rs. 01· chaque année nous en avons da1au1agtàparl'illc rJ\ù<tUe. L1•s 
chaleurs excesslves et l'usage immodfrt• de Irults occasionnent souvent 
de fortes chulJl'incs. 

En présence de ce qui se passe dans les pays étrangers, J•' crois qu'il 
est d'une excellente administration de prendre toutes les mesures de pru 
dmre possibles. li y a quatre navires qui ont quillt1 en même temps le 
p"rt de Bombay. L'un, le Seint-Bcrnarü, a été refusé au JlaYI'?. I'n second 
se trouve :1 Flessingue. 
J'ai signalé cc fuit à M. le gouverneur, ce matin, avant de quiller Amers. 
J'ai pris la parole pour rassure!' le pays et parce que je puis affirme!' 

que le choléra n'a pas encore apparu à Anvers. 
1H. Rlle Dcekcr. - Mrssicurs, je remercie I'nonorable ministre des 

explications qu'il a données. Elles sont évidemment rassurantes. D'ailleurs, 
je l'ai dit dans mon Interpellaüon, je ne doutais pas un instant de sa solll 
cilude, la matière étant assez grave pour mériter celte sollicilude. 

Mais, cc que je pouvais affirmer et cc que j'affirme encore, c'est qu'hier 
après midi aucune mesure n'avait été prtse, 

Récemment encore, des navires venant de Bombay ont été repoussés du 
Havre comme étant infectés, tandis qu'au même instant un navire venant 
également de Bombay entrait dans le pol'l d'Anvers admis à la libre. pra 
tique. 

IID. De ,vael. - Il n'était pas contaminé. . 
!H. De Ucc!i.er. - Soit, mais il était suspect en tous cas. Du reste à 

l'époque où les navires attendus prochainement à Anvel's ont quitté leur 
port de départ, ont traversé Je canal de Suez, aucune mesure de précau 
lion n'avait été prise au point de vue de la maladie que nous avons à redoute!'. 

Ce sont justement les navires à la veille de nous arriver qui sont les 
plus suspects, qui méritent la plus grande surveillance, car ils ont encore 
pu communiquer avec les localités égyptiennes riveraines du canal et leurs 
équipages ont JJU y prendre les germes de la maladie. C'est pourquoi il y 
a grande urgence. 

Dans ces conditions, j'espère que M. Je ministre de l'intérieur voudra 
bien tenir compte des observations qui viennent d'être présentées et faire 
en sorte surtout. que le zèle des fonctionnaires chargés de la surveillance 
de ce service spécial ne se relâche point. 
En résumé donc, messieurs, il faut des mesures extraordlnnlres et effi 

caces et j'espère que le gouvernement et les autorités sanitaires sauront 
les prendre. 

Ill. de lllorenu. - Mcssicul's, je ne doute pas que Je gouvernement 
prenne toutes les mesures nécessaires pour empêche!' l'invasion du choléra 
dans notre pays. Cependant, en vertu d'arrêtés royaux qui ont paru récem 
ment, les eaux de deux de nos rlvières, la Meuse et la Sambre, seront 
bientôt abaissées. · 

Le chomage est en effet ordonné, si je ne me trompe, durant quinze 
jours du mois d'aout ou de juillet. 

Je considère cette mesure comme préjudiciable à la santé publique. 
Le lit de-Sambre est fangeux; il dégage, quand la rivière est à sec, des 

miasmes nuisibles. Le lit de la Meuse, quoique rocailleux et formé do 
graviers, n'en est pas moins une source d'infection. 

A l'époque des grandes chaleurs, il est toujours dangereux d'abaisser 
les eaux de nos rivières; mais, aujourd'hui qu'on peut craindre, - cratnte 
que je ne partage pas toutefois, -- l'lnvaston du choléra, le gouvernement 
agirait sagement en ajournant les travaux de réparattons jusqu'au moment 
où il n'y aura plus lleu de redouter l'apparition du fléau, votre même jus 
qu'à l'année prochaine. 

Telle est la proposition que j'ai l'honneur de faire à M. le ministre d~ 
l'intérieur. (,lpprobation.) 

Ill. llolln-J11cquemy11s, ministre de l'intérieur. - Je crois qu'en 
pareille matière il faut, tout en se montrant aussi vlgllant que possible, se 
déïendre de craintes exagérées. Il ne faut pas parler comme si nous avions 
Je choléra chez nous. Nous ne l'avons pas, et j'espère que nous saurons 
l'empêcher de pénétrer. Précisément à cause de cela, Je gouvernement, je 
le reconnais, ne saurait se montrer trop vigilant. 
Je m'engage 'donc non seulement à persévérer dans les instructions que 

j'ai données, mais à tenir la main à ce qu'elles soient immédiatement exé 
cutées. Y a-t-il, à l'lntérleur du pays, d'autres mesures à prendre? Je 
consens bien volontiers à l'examiner. La baisse des eaux, qui se pratique 
chaque année, sur plusieurs cours d'eau, serait-elle réellement si perni 
cieuse pour la santé publique? Serait elle de nature à favoriser l'invasion 
du cllolém? · 
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d'Anvers ne concernent pas mon administration. J'appellerai sur 1~ fall 
auquel li est fait allusion l'auentlcn de mon honorable collègue de la 
guerre. Je ne puis répondre Ici qu'en ce qui concerne men département. 
Je ré11~te donc que si les baisses d'eau décrétées par l'administration 
des ponts et chaussées, pour un temps fort limité, sont considérées par les 
commissions médicales de la province comme de nature à compromettre 
gravement la santé publique, j'avlserul aux mesures nécessaires, soit pour 
les supprimer, soit, si la chose n'est pas possible, pour les abréger. 

DÉ\"ELOPPEJIENTS DE 1,A PROPOSITION DE ll!I. JANSON ET CONSORTS 

(llE\'ISION DES AllTICLES 4 7 ET 55 DE J.A CO:SSTITCTIO:;'). 

Ill. le président. - La parole est à 11[. Janson. 
Ill. Janson. - Messieurs, mes honorables collègues m'ont appelé à 

développer devant vous les motifs de la proposition que nous avons eu 
l'honneur de vous soumettre et qui tend à la revision des articles 4 7 el 55 
de la Constitution. 

Je liens à constater, avant tout, à l'honneur du corps électoral dont 
nous sommes les élus, que, se mettant au-dessus de ce sentiment étroit qui 
porte les hommes investis d'un privllège à s'efforcer d'en retenir le béné 
fice, il s'associe, au conualre, au vœu de la population de l'arrondissement 
et vient, par notre organe, vous demander l'abrogation d'une disposition 

· constitutionnelle incompatible avec la justice, le progrès démocratique et 
le développement du droit public moderne. 
Les plus belles pages de l'histoire sont celles qui retracent les luttes et 

les efforts accomplis par les prlvllégiés pour assurer le triomphe du droit 
commun. Telle, cette page de l'histoire de France ou plutôt de l'humanité, 
qui raconte la nuit du .i août 1780. Telle, cette page de l'histoire d'Angle 
terre, qui retrace l'émancipation des catholiques. Telle, enfin, cette page 
de l'histoire contemporaine, qui nous montre les Américains du Nord pro 
diguant Jeurs trésors et leur sang pour assurer la liberté des noirs et les 
proclamer citoyens, après les avoir affranchis de l'esclavage! 

Si, comme nous en avons le ferme ·espoir, les pouvoirs publics recon 
naissent la nécessité de modifier noire pacte Iondamental dans la disposi 
tion qui concentre le droit électoral aux mains d'une infime minorité, une 
page de plus sera ajoutée à celles-là, et les électeurs de l'arrondissement 
de Bruxelles pourront rappeler avec fierté qu'ils ont pris l'initiative de. 
cette grande mesure dont, depuis plus de douze ans, ils poursuivent la 
réalisation avec une infatigable persévérance. 

C'est en vain que des esprits timorés essayent de représenter noire Con 
stitution comme étant mise· en péril par la proposition qui vous est sou 
mise. Issu d'un mouvement révolutionnaire, qui fut l'œuvre de la nation 
tout entière, notre pacte fondamental se maintiendra dans ses dispositions 
essentielles. 

C'est avec raison que, dans une circonstance mémorable, au milieu d'une 
émotion patriotique dont vous avez tous gardé le souvenir, un des plus 
illustres membres du Congrès nous disait dans un si noble langage : 

« Certes, les temps changent, et avec eux les idées; mais les principes 
fondamentaux proclamés par le Congrès national ne changent pas. Ils sont 
Ia vérité, et la vérité est immuable (:!). 11 

Mais si le- Congrès, après avoir achevé son œuvre, a pu croire, à bon 
-droit, que nul ne s'aviserait jamais de restreindre les libertés publiques 
qu'il a consacrées et garanties, il n'a pas eu la pensée de fermer l'ère du 
progrès -et d'empêcher les générations futures de développer son œuvre, en 
s'inspirant des principes mêmes qu'il a consacrés. Nul, au sein du Con 
.grès, ne s'est élevé contre la disposition des projets de constitution qui 
prévoyait l'éventualité de la revis ion et lorsque, donnant les motifs de 
cette disposition, M. Lebeau a dit : « S'il n'y a pas moyen de faire des 
changements à la Constitution, dès que /.'opinio11 se sera prononcée contre 
elle, elle sera enfreinte ou méprisée l), l'orateur, en s'exprimant ainsi, ne 
faisait que traduire le sentiment unanime de l'assemblée (2). 

Nous ne voulons pas que la Constitution soit enfreinte, ni qu'elle soit 
méprisée. Loin de là. Nous voulons qu'elle puise dans les modifications 
proposées une force et une autorité nouvelles. 
Nous pouvons donc nous dire plus constitutionnels que ceux qui, pour 

des motifs divers, prétendent maintenir indéfiniment un régime électoral 
. que l'opinion condamne. 

M. Lebeau proclamait, .en cette matière, la toute-puissance de l'opinion. 

(1) Sûni:é eolennelle du i6 août 1880, 
(') HoyUens, n, p. ~1. 

On ne saurait trop lnslster sur ses paroles. Xous l':nons dit, UM fraction 
consldérable du corps électoral esrlme qu'il y a lieu de revlser les arti 
cles -l 7 et a5 de la Constitution. Mais, dans une serr,blallle question, li ne 
serait nl rationnel, ni juste de ne faire état que de l'oplnton des électeurs, 

Il faut nécessalrcment tentr compte du sentiment des citoyens qui sont 
exclus du drolt électoral et, à cet t'•gard, nous devons constater que, si le 
n1gime actuel conserve au sein du Pm-lement des défenseurs, il est Impos 
sible de prétendre qu'il soit approuvé par ce que M. Lebeau appelai~ 
l'opinion. 

Il n'existe pas d'exemple, croyons-nous, d'une réunion publique ayant 
reconnu la légitimité du régime électoral que nous vous demandons de 
réformer. 

Nous sommes donc les interprètes, non seulement d'une fraction considé 
rable du corps électoral censitaire, mais aussi les organes de l'opinion 
publique en venant vous demander la suppression d'une disposition constl 
tutionnelle devenue, aujourd'hui, injustifiable. 

Qui pourrait. de bonne foi, prétendre que, dans un pays oil la population 
s'élève à 5,500,000 habitants, il soit équitable et juste de concentrer l'exer 
cice du droit électoral entre les mains d'une oligarchie de :120,000 électeurs, 
en considérant un cens déterminé et immuable comme étant le seul titre à 
l'électorat? . 
li est impossible, en effet, de comprendre que :120,000 électeurs, à 

l'exclusion de tous les autres citoyens, dans un pays peuplé comme le 
nôtre, puissent s'arroger indéfiniment le droit de faire des lois qui soient 
obligatoires pour tous, de disposer d'une partie des Iliens de tous par le 
vote de l'impôt et d'astrelndre les citoyens au service militaire, en les prl 
vant, pendant la durée de celui-ci, du fruit de leur travail ! 

Mais ce n'est pas au point de vue du droit individuel seulement qu'une 
telle législation est injustifiable; elle l'est davantage encore au point de vue 
du droit social. 
. La société n'est pas seulement une réunion d'individus, envisagés isolé 
ment; elle est, avant tout, un vaste ensemble d'intérêts collectifs, de la 
pondération et de I'harmonte desquels dépend l'ordre social. 

La représentauou nationale doit ëtre le miroir de ces intérêts et 
leur compétttion doit pouvoir se produire, au sein du parlement, au grand 
jour de la discussion publique, de la même façon qu'elle se meut, dans 
la réalité, par la lutte muette et incessante des forces sociales en concur 
rence les unes avec les autres. 

C'est à cette seule condition que le parlement aura une connaissance 
exacte et complète des phénomènes sociaux et pourra s'élever à la hauteur 
de son rôle, qui est d'être l'organe de la justice. 

Qui oserait prétendre que notre régime électoral soit tel qu'aucun grand 
intérêt social ne se crole ou ne puisse se croire sacrifié? 

L'honorable ministre des affaires étrangères reconnaissait lui-même, au 
point de vue spécial où nous nous plaçons ici, combien notre loi électorale 
s'éloigne de ce qui, suivant lui, serait, en cette matière, le but à atteindre. 
Voici ce qu'il disait au Sénat le -16 mars 1870 : 

1c On cherchera, non pas en s'enfermant dans une formule unique et 
fatale, mais en faisant appel à l'expérience et il la science, quels sont les 
meilleurs moyens de faire arrtver un plus grand nombre de citoyens à 
l'exercice des droits politiques; on recherchera quels sont les meilleurs 
moyens de représenter les divers intérêts Sociaux, en faisant à chacun sa 
part légitime d'influence dans les affaires publiques, sans livrer ·1e gou 
vernement à l'empire du nombre, qui a été funeste, en tout temps, aux 
Institutions libres. 11 

Je ne pense pas, avec l'honorable ministre, que l'empire du nombre ait 
été funeste, en tout temps, aux institutions libres, mals, cette réserve faite 
le problème est bien tel qu'il l'a entrevu. 
Il ne s'agit pas, du reste, de sacrifier le droit d'une minorité aux préten 

tions arbitraires du plus grand nombre, pas plus que de confisquer les 
droits du plus grand nombre au prolit d'une minorité. 

Ce qu'il faut, c'est de faire régner la just.icc pour tous et de ne plus 
laisser, comme aujourd'hui, un intérêt exclusif, qui est en même temps 
une minorité numérique infime, disposer souverainement des droits de la 
nation tout entière. 
L'un des vices fondamentaux du régime actuel consiste donc en cc que, 

au mépris du droit indlvlduel et du droit social, il frappe d'exclusion en 
masse l'immense malorlté des citoyens et, plus spécialement, ceux qui n'ont 
d'autre propriété que celle de leur travail. 

Le cens à 42 francs ferme impitoyablement l'accès des comices à la 
classe ouvrière. C'est un régime que condamnait déjà, il y a plus do 
dèu~ mllle ans, un des plusgrands penseurs de l'humanité, lorsqu'il disait: 

« Qu:mt au cens, Il est impossible d'en fixer la quotité d'une manière 
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absolue et lnv:iri3ble, mals Il faudra lui donner la base la plus larse pour 
que le nombre de ceux qui ont part au gouvernement dépasse le nombre de 
ceux qui en sont exclus. n · 

Il ajoutait : <1 On aura soin, du reste, que ce qu'il y a de plus dislin~ué 
dans le peuple soit aussi admis à purtlclper' au pouvolr. "El li signalai! les 
pérlls d'un réglme polltlque contmlre 11 ces prlnclpes : « Le m~prls donne 
aussi nnlssance, dlsalt-il, à dès entreprises révolutïonnalres thns l'ollgar 
chle, lorsque la majorité, exclue de toute roncuon publique, sent la supé 
riorité de ses forces. n 
li est exact de dire, sous c,• rapport, que les vrais conservateurs sont 

ceux qui veulent faire disparaître de la Constltutlon une disposition qui, 
si elle devait subsister longtemps encore, serait wt:re au m,1pris public. 

N'est-il pas prudent de parer à des éventualités redoutables par 
une évoluüm faite en temps opportun? L'histoire tout entière atteste la 
sagesse d'une telle politique, commandée non seulement par l'intérè; d~ la 
démocratie, mais aussi par l'intérêt bien entendu des classes dirigeantes 
elles-mêmes. 

Que si, l•'ssant de côté cet aspect partlculler de la proscrlpuon injuste 
de l'élément ouvrier comme tel, nous jetons les yeux sur les autres citoyens 
non électeurs, n'est-il pas certain qu'un très grand nombre de ceux-ci sont 
exclus arbltralrement de toute participation à l'exercice de la souveraineté 
nallonale? 
Toute loi doit être l'expression de la justice. A celle condition seulement 

elle inspire le respect et commande l'obéissance. Or, si cela est vral des 
lois particulières, combien n'est-ce pas plus vrai encore d'une Constitution 
qui, par sa nature même, a un caractère de fixité et de permanence, qui est, 
en définitive, la loi des lois! Cette seule consklératlon suffiralt à [ustlller 
l'opportunité de notre proposition. 
li est toujours opportun de demander que la loi soit l'expression vraie 

du droit. Le légtslateur, qui a la convlcuon que la lot est dépourvue de 
cette condition essentielle et qui n'en demande pas la modification, 
manqué au premier de ses devoirs. 
Puis, n'est-il pas opportun et urgent de mettre la législation électorale 

de la Belglque au nlveau des progrès accomplis depuis cinquante ans dans 
tous les pays de l'Europe? Le sentiment national s'irrite, à bon droit, de 
l'état d'infériorité de notre système électoral, lorsqu'il le compare à celui 
des autres peuples. · 
Parmi ceux-ci, l'Angleterre, dont le régime politique offre le plus d'ana 

logie avec le uëtrc,a, par des réformes successives dont ses hommes d'Etat 
les plus éminents ont pris l'iniliative, largement étendu le droit électoral. 

En est-il résulté un péril pour ses institutions et pour sa grandeur? 
Pourquoi des réformes qui, ailleurs, se sont opérées pacifiquement et qui 
ont produit les résultats les plus féconds, seraient-elles moins opportunes 
én Belgique? Alors que des naüons voisines, où les libertés publiques, qui 
sont la garantie de l'exercice régulier du droit de suffrage, n'existent que 
depuis une date récente et dans une mesure moins large que chez nous, 
possèdent un régime électoral démocratique, comment concevoir que la 
natlonbelge.après une pratique de plus d~ 50 années de ces mêmes libertés, 
puisse être condamnée plus longtemps à subir un régime électoral étroit, 
mesquin, injuste? 
· Exlste-t-ll, en Eurcpe, un pays où toutes les parties de la population 
aient montré plus de sagesse, plus d'esprit d'ordre, d'attachement aux insti 
. tutlons nationales que le nôtre, el ne serait-ce pas faire œuvre à la fois juste 
et pafriotlque que d'appeler à l'exercice effectif de la souveraineté natio 
nale tant de citoyens dignes, à tous égards, d'y être admis? 
· Chose remarquable, les lois qui punissent en Belgique les délits poli 
tiques sont restées pour ainsi dire depuis 1850 sans application, à l'excep 
tion de celles qui punissent la fraude en matière électorale. Les dispositions 
èonstitutionnelles, qui garantissent la liberté de la presse, la liberté de 
l'enseignement, la liberté d'association, ont trouvé leur garantie, moins 
dans les lois pénales réprimant les délits commis à l'occasion de l'exercice 
de ces libertés, que dans l'esprit politique du peuple. 

li a pris à tâche de justifier ainsi Je Congrès d'avoir eu la généreuse 
audace, en t850, d'organiser un système de libertés publiques et de garan 
ties de ces mêmes libertés qui, sauf en Angleterre, n'existaient nulle part 
ailleurs en Europe. 

Ne i'oublions pas, du reste, le régime électoral consacré par le Congrès, 
comparé à celui qui existait antérieurement en Belgique el à celui qui 
fonctionnait alors dans les autres pays de l'Europe jouissant d'institutions 
parlementaires, constituait un progrès réel et sérieux. C'est ainsi qu'on 
peut s'expliquer à certains égards que le Congrès l'ait adopté, sans le con 
sidérer pour cela comme devant rester immuable, en dépit des réformes 
accomplies ailleurs en cette matière. 

SI nous rrchcrchons les motifs qui ont (ltlermlné le Congr~s ?t se d~partlr, 
en cette matlère, des !Mes Justes et vrales qui ont Inspiré son œuvre, 
~i nous recherchons les raisons qui ont amené à exclure du droit électoral 
l'immense majorité des cltoyens, Il faut convenlr que ces motifs et ces 
raisons, qu-Ique apparence de valeur qu'elles pussent avolr en 1s:;o, se 
Mdulsent d'un ordre d'idées n'ayant plus cours aujourd'hui et dont l'ho 
norable M. Leclercq disait, avec raison: 11 Les temps changent et avec eux 
les Idées. » 

Le Congrès s'est prononcé sur cette grave question, pour ainsi dire ?t 
I'lmprovlste, ainsi que le fit observer M. de Theux, dans la séance du 
G jauvlcr tS:il. La discussion dont elle fut l'objet contraste étrangement, 
par sa brièveté et son lnslgulûance, avec l'élévaüon de pensée, qui anime et 
pénètre presque tous les débats de cette grande assemblée. 

Le projet de constitution rédigé par la commission du gouvernement 
provlsolre contenait une disposition ainsi conçue : 

Art. 70. 11 La Chambre élective se compose des députés élus directe 
ment par les citoyens. ,, 

Le second projet, proposé par ~m. Forgeur, Barbanson, Fleussu et 
Liedts, reproduit cette disposition en ces termes : 

Art. S. « Le Congrès national se compose des députés élus directement 
par les citoyens. ,, 
L'article 5 proclamait ce principe : « La souveraineté réside dans la 

nauon. ,, 
Et l'artlele OG, cet autre principe : <( Les Belges sont égaux devant la 

loi.,, 
La commission de Conslitution proposait de laisser toute latitude à la 

1oi électorale pour régler les condlüons de l'électorat (-!). 
Lors de la discussion, M. Defacqz s'exprima ainsi : 
u La nation élira donc directement ses représentants. Cependant la 

nation ne peut pas concourir directement et en entier à l'élection, car 
quelque beau, quelque grand, quelque séduisant que ïüt le spectacle 
d'un peuple concourant tout entier à l'élection de ses mandataires, nous 
savons malheureusement que cela est impossible (2). ,, 

Or, au moment où M. Deïacqz, à regret, déclarait le suffrage universel 
impossible, il fonctionnait aux Etats-Unis. 

Ill. Frère-Orban, ministre des affaires étrangères. -Non, pas alors. 
Ill . .Junson. - Après avoir ainsi écarté, comme irréalisable, l'hypo 

thèse du suffrage universel, M. Defacqz proposa le cens comme étant la 
condition essentielle du droit électoral. Son discours ne conüent mëme pas 
une tentative de justification de la mesure qu'il proposait. 

JI compléta celle-ci en demandant l'établissement d'un maxi11mm et d'un 
111inimw11. u li ne faut pas, disait-il, laisser le cens a l'arbitraire d'une loi 
mobile et changeante. Il ne faut pas que les législatures qui nous succé 
deront puissent en disposer à leur gré et, peut-être, selon les caprices du 
pouvoir. » 

Sans doute, il ne faut pas que le droit électoral dépende du caprice du 
pouvoir, mais il faut aussi que les pouvoirs publics puissent le maintenir 
en rapport constant avec l'évolution sociale elle-même, et qu'il ne soit pas 
immobile, quand la société progresse .. 

Les lois multiples 11ar lesquelles les deux partis qui se disputent le 
pouvoir ont successivement modifié le corps électoral, en diminuant le 
nombre des électeurs, attestent hautement que le but poursuivi par 
M. Defacqz n'a pas été atteint. 

li ne pou valt, du reste, pas l'être, car le pouvoir li!'glslatlf conservant le 
droit de transformer le système des impôts, de substituer des impôts indi 
rects aux impôts directs, de remanier et de modifier ceux-ci, a eu, en 
réalité, comme il l'a encore, le droit de modifier à son gré les conditions 
de l'électorat. 

Il pourrait même, poussant les choses à l'extrême, supprimer tous les 
impôts directs et faire ainsi rentrer dans le néant le corps électoral. 

A coup sûr, Il entrait dans la pensée du Congrès, qui avait prescrlt la 
revlslon des lois de finances, que le système des impôts directs, source du 
droit électoral, serait étendu et déieloppé, de manière à renlre féconde· 
cette source du droit politique. 

Il n'en a rlen été, Au contraire, le système électoral a dénaturé les lois 
fiscales et, si les différents hommes politiques; qui se sont succédé au 
pouvoir ont reculé devant la tâche que le Congrès leur avait dévolue, c'est, 
incontestablement parce qu'ils ont été alarmés des résistances que soule- 

(t) .Jluyttcns, IV, p. ,3 et seq. 
(2) u., Il, p.~. 
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,nit dans 11? «rps (,lPc:or.11, qul 1ny~ les lr.ip:its dlr,•c:s, toute tmtath.:i 
d'améliorer Ir r,·;:lmr d,• ceux-ci, c,,nf.irmém~nt aux prlnclpca cJc la p1\1- 
por:1.,111.,f.1l: d dP la [ustlce. 

Ain•; que, tir ISjO à -187:i, le prix des baux a plu; que doublé, l'lmptit 
foncier e;,t resté sensiblement r., même, malgr,1 la progresslon croissante du 
revenu iles terres rt des maisons. La lol sur la cnntrlbutlou personnelle, 
excellente en elle-même, a i•t{, profondément altérée par les lois qui u11t eu 
pour but de rltll'imrr la fraude, et, telle qu'elle exlste aujourd'hui, elle ne 
peut euelndre son but, qui était de frapprr, autant que possible, le revenu 
présumé, d'après certaines hases qu'elle indique. 

C'est ainsi que le système électoral a faussé le système fiscal et que le 
système ûscal, à son tour, a dénaturé l'esprit et les tendances du système 
électoral constilulionnel. 

Celte silualion, dtljà si grave en elle-même, est, pour ainsi dire, portée au 
paroxysme par la présentatlcn de projets de lois d'impùts indirects consldé 
rables devant peser sur la masse des cl.oyens exclus du droit électoral, 
C'est aller directement à l'encontre de l'esprit de la Constitution, que de 
créer ainsi des charges nouvelles très Jourdes et, cela, sans que Je nombre 
des électeurs s'accroisse en proportion de l'augmentation des impôts. 
Conséquence fatale du système, qui se dresse contre lui pour attester son 
lrremédiable défectuosité. 

Si M. Defacqz n'a pas cru devoir justlllrr le système consistant à faire 
du cens la condilion sine qua 110n de l'électorat, d'autres orateurs du 
Congrès se sont chargés de cc soin. 

Mais tout esprit impartial reconnaîtra combien sont iausses et erronées 
les raisons qu'ils ont lait valoir. M. forgeur disait : « La meilleure des 
garanties à demander aux électeurs, c'est le payement d'un cc11s qui 
rcprésc11te 1111e {orlu11e, une posilion sociale, afin qu'ils soient intéressés 
au bien-être el à la prospérité de la société. 11 

EL M. Léhon, reprenant lamême pensée, s'exprimait ainsi : te La source 
de tous Irs pouvoirs réside dans les élections. 

cc 01•, à qui appartient-Il de les constituer? 
<< A ceux qui sont intéressés à leur maintien, au bon ordre, à la pros 

pénté et à la tranqullllté de l'Etat. 
cc Personne n'est plus intéressé à tout cela que celui qui possède 1111e 

fortune quclco11q11c et mi cc11s q11i /(1. repraente. >J 

Ainsi, il n'y a pas de doute possible; dans la pensée du Congrès, le cens 
est, non pas une présomption de capacité, mais une présomption de for 
tune. Du payement du cens, on présume la fortune. De la .présompuon de 
fortune, on conclut que Je possesseur de celte fortune est seul intéressé au 
maintien, au bon ordre, à la prospérité et à la tranquillité de l'Etat! Que 
si, sortant du domaine des abstractions pour rentrer dans celui de la 
réalité, on parcourt les listes électorales, si on en dresse la statistique, on 
cherche en vain, chez un grand nombre d'inscrits, cette fortune que le 
cens fait présumer. 

Le dépouillement de la liste des électeurs qui payent patente fournirait 
à cet égard de curieuses révélations et, si on se place au point de vue de 
la présomption de capacité découlant du cens, en tant qu'elle consiste dans 
une certaine instruction, on constate qu'elle est souvent nurcment imagi 
naire. Les lois qui régissent le mode de rotation, en réduisant celui-ci à. une 
opération mécanique, facilitée par des crolx, des carrés et des couleurs, 
disent assez ce que le législateur pense du degré d'instruction d'un grand 
nombre des électeurs actuels. 

Ce sont ceux-là cependant qui, à raison d'une instruction illusoire ou 
d'une fortune qu'ils ne possèdent même pas, sont appelés à exercer une 
aorte de tutelle sur les autres citoyens, et notamment sur ces citoyens 
d'élite qu'énumère Je projet de loi sur les élections provinciales et commu 
nales. 

Que dire, au surplus, de cette idée fausse et surannée consistant à pré 
tendre que ceux-là seuls qui possèdent une fortune sont intéressés au 
bien-être et à la prospérité de la société? 
Nous ne pourrions trop nous élever contre une semblable théorie qui, 

sous prétexte de garantir l'ordre social, Je compromet gravement. Il serait 
menacé, en effet, si.ce qui n'est pas, -120,000 citoyens sur près de t ,600,000 
étaient seuls intéressés au bon ordre, à la prospérité, à la tranquillité de 
l'Etat. 

Ces idt es d'un autre ûge ont été réfutées de la manière la plus péremp 
toire par l'honorable ministre des affulres étrnngères. Yoici comment il 
s'exprimait au Sénat, dans la séance du 17 mars 1870: 

<( Je vals plus loin, et Je dis que les ouvriers eux-mûmes possèdent: 
ils possèdent leur travail. Yous les croyez moins intéressés au maintien 
du calme dans l'ordre politique et matériel et plus portés aux Idées de 
désordre que ceux qui sont en possession d'un capital quelconque, 

u Je n~ puls ldmcar,' cette ldie; ri!~ est fort dani,rease. Il faut, ~u 
co~ll-:iir,'. leur rn,:li:nrr, c~ q~I -st fa vérlté, qu'ils ont, au malntlen d(' 
l'orJr,•, uu inti:1•,:t b:•auc,,1111 r,tus i:rand que ceux qul possèdent , ceux qui 
ont un capltal peuvent att,•ncJr,'; c.ux qui n'en ont pas, ceux qui n'ont que 
leur travail, (Jill ne ~'!ll(nl'nt leur p.dn quotlûlen q1.1',1 la sueur de leur tront, 
ont un intfrêt constant et d,' tous les J•JUl'S au maintien de l'ordre. n 

D,'j;t du reste, au setn du Con::r,'s. M. Ch. de Brouckère, à l'uccaslon 
de la dlscus-lon sur la eomposruon du Sénat, s'était élcl"é avec une rare 
l'l•iqm·nce contre d'aussi déplorables préjug,1s. 

Yoil'i Cl' CJUÏI disait à cc SUjl'l: 
" Vous aurez, dltes-vous, dans ,oil·<· Sénat, les plus riches Jll'ùtlrié 

tatrcs du pais. Est-ce là que vous trouvez votre garantie de stablllté? liais 
personne n'est moins intéressé à la conservauou de l'ordre que les proprié 
taires de bleus- fonds. ;.1111m111res dolents.) vous murmurez, messieurs, ce 
n'est ras la première fois que ëe pareilles vérltès ont rxcill\ vos mur 
mures. (llltrrr11ptio11s.; Mais cc que je dis n'en est pas moins certain. Quel 
est le propriétaire qui a perdu à la révoluücn ? Ceux qui perdent, mes 
sieurs, cc sont les négociants, les industriels, les ouvriers, parce que, 
après la commotion politique, le commerce est en stagnation et que tous 
ceux qui vtvent de leur industrie sont en souffrance ,1 (-1). 

Loin de consldérer le cens comme une présomption de capaelté, le Con 
grès, issu à certains égards du suffrage capacitaire, mais dans son accep 
tion la plus restreinte, s'est retusé à laiss-r entrer dans le corps électoral 
les hommes de science, à titre de leur science. 

Il a fait plus, il a refusé d'admettre en leur faveur une réduction du 
cens et M. Lehon en a donné celte raison puérile que le sai•ant n'a pas de 
racines âtnu le sol. 

Comme si ce qui crée la grandeur de la patrie, ce qui fait que les géné 
rations nouvelles conservent le culte et le souvenir de ceux qui, en s'illus 
trant eux-mêmes, ont illustré Je nom du pays, ce n'est pas celle légion 
de penseurs, de savants, de jurisconsulles, d'artistes, d'hommes de 
lettres, qui, se donnant la main les uns aux autres à travers les âges, 
s'rfforcent d'accroitre sans cesse ses richesses intellectuelles cl morales ! 
Trop souvent ceux-là sont condamnés à une existence obscure et modeste. 
Mais, par l'art ou la science, ils rendent à leurs concitoyens un servlce 
autrement noble que par la prestation de lïmpôt ! 

Et cepe .dant, si, cr qui arrive fréquemment, par des raisons diverses, 
ils ne payent pas le cens, ils sont exclus du droit électoral, exclusion 
aussi déplorable qu'injustc el qui falt que, lors de la formation de la Ligue 
nationale pour la réforme électorale, un des plus savants astronomes, 
l'honorable AI. Houzçau, pouvait nous écrire ceci : 

u Après avoir consacré aux Etats-Unis une partie de mon existence à 
dl1frndre par la plume et la parole l'émancipation des noirs et avoir con 
tribué, dans la mesure de mes fo rces à leur faire accorder le droit de suf 
frage, j'en suis privé dans mon propre pays! 11 

En présence de faits parlant avec une telle éloquence, il serait impossible, 
sans être frappé d'un aveuglement volontaire ou incurable, de nier, nous 
ne dirons pas l'opportunité, mais l'urgence de la réforme. 

On convient généralement que la réforme est nécessaire, qu'elle s'im 
pose à bref délai, mals on prétend l'ajourner, sous prétexte que ceux qui 
la réclament n'indiquent pas quel est le système nouveau qui devrait pré 
valoir. 

Cette objection, qu'une partie de la presse a répétée arec persistance, 
semble dénoter chez ses auteurs une connaissance peu exacte 'des dtspost 
lions constitutionnelles qui règlent la revlsion. 

Les auteurs de la Consutuüon ont établi, en cette matière, une procédure 
toute spéciale, dont il est impossible de se départir. 

D'après la disposition formelle de l'article -151, Je pouvoir législatif a 
seulement Ir droit de déclarer qu'il y a lieu à la revision de telle dis 
position constitutionnelle qu'il désigne. 

Après celte déclaration, qui doit se faire :l la simple majorité et non, 
comme on le dit souvent, :l la majorité des deux tiers des voix, les deux 
Chambres sont dissoutes de plein droit. 

Les Chamhrcs nouvelles statuent de commun accord avec Je Roi, sur les 
points soumis à rerislon. 

Il résulte de la comblnalson de ces divers textes que Je pouvoir légis 
latif, qui di-crète la revlslon, est rarllcalernent Incompétent pour statuer 
sur Ir régime nouveau qui devra remplacer le régime en vigueur. Il n'a 
qu'un droit : celui de proclamer l'insuffisance ou l'injustice de celui-ci. 
Et, s'il s'arrogeait le droit de déterminer en même temps le régime nou 
veau, il commettrait un excès de pouvolr, 

(1) Huyttens, r, p. 428, 



caui1BRE »Es IIEPl\tsr:Niiiocrs-, st.\NCE nn-s- 1nt.tET' tau. .tiU 
C't•t os.·ri dlr~ que 1 1, s astrn ,; de la r-r, josltlen l'avalent corr.pl.'.l~c ! à I • eanse •le la r~r~rn:e électorale les électeurs les r,lus éclalrJs tl 1 :s 

1,ar 11ndlra'.lon d,•~ rr.nültiryr.s ncuvrltes ù,• I', lst<'ral, k-ur pr11ros!Hon rût : 1111.:, l;Jnn,·i~s. 
rté lnconsütutlcnnelte et la Chambre auralt dû refuser l'autorisation d'en C,:ux-là se sentent lnqnlets, troublés, alarmés d'un (,lat d~ choses qui 
donner lecture. met les plus grands Intérêts politiques et sociaux à fa merct de que:q(l~s 

Quand la Chambre, d'accord avec le s,:nat et le Ilol, aura proclamé lndilidus, abusant de leur prilllt'(lc pour paralyser les Intentlons 1°ya!es 
1111·11 y a lieu à revlslon, son droit sera épuisé. des (kcteurs préoccupés exclusivement du Ilien public. Celle situation (St 

C'est au corps électorat, réuni dans ses comlces, qu'il appartlendra de si grave et si pleine de périls que l'un de nos honorables coüèguer, 
se prononcer, à son tour, sui· la question de revlslon, sur le mode et M. Pirmez, n'a pas hésité à la car~ctériscr ainsi: . . . 
l'étendue d,• celle-cl en cholsissant des mandatalres qui solent en confer- « li peut se présenter tel cas ou, en corrompant, intimidant ou achetant 
milil de mes a\'CC Jut cinquante électeurs, on ncqutëre un vlngtlëme du parlement et, par là, Ill 

Nous avons la convlcüon que, pour remplir _ccl~c mission, il s'inspirera maintie1~ ou le ren:•er~ement d'un !"ini~tëre. . ,\ , ~ 
de tendances généreuses et démocratiques, qu'il tiendra compte des vœux <c Qu ?n ne se I écu_e pas_ que c e~t la une ~onséquenc? extrême d~ ~)s 
de l'opinion et de la nécessité de Jui donner satisfaction. tème qui ne se tradmt point en fa11. Ellen est pas éloignée de ccrtatnes 

D' . ' , d t I réforme 0 solt trop large trop situations de notre pays. L'empire romain n'a jamais été plus facile à aucuns pnrarssent re ou Cl' que a " u ne. 1 " u, 1 1 • , · •d'I · ·1) 
étendue. Ce sont là de vaines craintes. Ceux qui Ies affectent perdent de acheter que e gouvernement de la Be gique ne I est aujoui . 1111 » ( • 
me qu'il appartient au corps électoral de fixer la mesure de la réforme et DEs voix A GArcnE : Allons donc! (.llo1weme11/s e11 sens dmrs.) . 
Il serait plutôt à craindre composé comme il l'est qu'il ne voulût la res- 111 . .ïnn$011. - La réforme que nous demandons, commandée par le 
treindre dans des limites trop étroites. ' droit et la justice, réclamée par l'opinion, est d'accord avec l'intérêt mem~ 

llfois nous sommes convaincus qu'il sera à la hauteur de sa mi~sion, qu'il ùu_corps élect?ral actuel._ C'.es_t a~ p
0
arti libé~al, s'in,5,pi~an~ des .•rafü~i~n~ 

comprendra qu'en abdiquant ses privilèges, il fera une œuvre Juste, sage qu_1 f~nt sa force, q_ue do1t_1e1.~mr I ho~nc~1 d_e sa réallsatlon. Sn, failhs 
et patriotique et qu'il développera et consolidera ainsi nos institutions dans sait a ce devo·r, 1I devrait s imputer a lui-même, en cas de revers, de 
l'esnrit qui le~ a fondées. "?ir accomplir contre lu~ et contre ~a politique la_réfo1:me ~lc~torale préco- 

1. • • nlsée par M. Malou qui, sous prétexte de maintenir I arucle -t7 de la 
Dis?n~-le, d~ reste, _en termtnant . le corps électoral actuel e~t direct~- Constitution "rcffo sur la fiction du cens des fictions nouvelles, basées sur 

ment intéressé a l'établissement d'un régime nouveau capable de I affranchir . é ·c' be ipulatlon de )ois fiscales 
d · fl Illé ·t· t dél'l' · l'ét · t et le pa al sent de une mg m us mam • 1 s · es m uences gi imes c e ores qui rcignen r Y · Aux termes de l'article 57 de notre règlement, la discussion qui va 
toutes pa_rts. . , . . . . s'ouvrlr ne portera pas sur la proposition elle-même. Elle portera sur la 
. On a dit avec rai.son, en_ écon~_nne,pohltquc, _que le régime ~e la P:0~cc- question de savoir si la Chambre cc prend en considération la proposition 
uon est fatal aux industries qu 11 prétend sauvegarder. Cc qui est vrai en qui lui est soumise si elle l'ajourne ou si elle déclare qu'il n'y a pas lieu 
économie politique, est vrai en droit public. Les prlvilèges, loin de servir à délibérer ». ' 

· ~eux. a~. profit desquc~s ils so~t établi~, fi~issen_t, .~ la long~c, par lc~r Dire qu'il n'y a pas lieu à délibérer, en d'autres termes repousser par 
ëtre nulsihles et par faire surgir une sttuaüon ou I intérêt meme des pu- la question préalable la proposition, est-ce possible? 
vllégiés s'unit à l'intérêt général pour faire prévaloir le droit commun. ÎÎOUS nous refusons :1 croire que vous pulssiez considérer comme indigne 

C'est devant une semblable situation que nous sommes aujourd'hui. Le de vos déllbératlons la questlcn de savoir s'il est juste et raüonnel de recon 
gouvernement lui-même l'a compris, puisqu'il s'est enfin ùécidL1 à inau- naitre au pouvotr législatif Je droit d'étendre la capacité électorale aux 
gurer, au moins en principe, un système nouveau. citoyens qui ne payent pas 20 florins d'impôt direct. . 

Mais s'il est vrai, ainsi que le gouvernement le reconnait, qu'il Y a lieu L'ajournement, qui ne pourrait être prononcé que pour un temps déter- 
d'adopter des bases nouvelles en cc qui concerne les élections provinciales miné (voir article 24 du règlement) laisserait tout en suspens. Ce n'est pas 
et communales, on ne peut soutenir que la même réforme ne s'impose pas, une solution. 
plus impérieusement encore, dans le domaine des élections législatives, où La prise en considéralion est donc la seule solution possible. Elle met 
le corps électoral est beaucoup plus restreint. la proposition à l'ordre du jour de la Chambre. Elle entraîne le renvoi à 

L'objection qui consisterait à dlre qu'il y a lieu de faire l'expérience du une commission ou aux sections. Celles-ci seront appelées à discuter la 
système nouveau en matière provinciale et communale est ina•.lmissih!c. proposition et à en faire rapport. 
Cette expérience n'enlèvera rien aux vices du système actuel N ne fournira La Chambre reste alors maitresse de sa résoluüon définiti,·e, et la disse- 
pas un argument de plus pour en démontrer l'intqulté et l'injustice. . lution des Chambres, conséquences de la· déclaration qu'il y à lieu à la 

Celte objccuon, en outre, a le défaut grave de faire encourir au gouver- revlsion des articles 4 7 et 55 de le Constitution, aur~ lieu à l'époque qui 
nement le reproche de manquer de logique. On ne conçoit pas qu'il recule sera jugée opportune pour la promulgation et la publlcatton de la loi por 
devant l'application d'un principe qu'il croit bon, puisqu'il le propose, et tant cette déclaration. 
qu'il se refuse à l'étendre aux élections Jégislatires, où les vices et les - La discussion est ouverte sur la prise en consldératton. 
injustices du régime censltaire apparaiss~n_t avec plus de ~orcc, et, c~la, ~u M. 1,c's~nris. _ Repré;cniai;t d'un ·a1·;ondissement qul s'est toujours 
préjudice même des vues de progrès politique de la partie la 1J1us lntelll- flatté d'être le plus llbéral du pays, qui, depuis 1850, est toujours resté 
gente, et la plus honnête du corps élcct~ral. . . . fidèle à sa fo.i politique, qui toujours l'un des premiers, a marché dans la 

N'est-ce pas,. en effet'. d~ns les él~cllons l~gislallves q~c les _ah~s insé- vole des idées progressives, je n'hésite pas à venir combattre, au nom des 
parables du régime censnatre apparaissent mec le plus d Intensité! intérêts du llhéralismc et de la cause du progrès, la proposition de l'hono- 

Certes, parmi les ·120,000 électeurs censitaires, le plus grand nombre rable M. Janson et de ses amis., • 
6l' préoccupe des intérêts politiques et sociaux auxquels sont liés la gran- ,le. suis cependant, messieurs, l'un de ceux qui, en i870, ont dans cette 
deur et Ja prospérité du pays. JI en est même, des plus obscurs et des Chambre roté larevision de la Constljuuon .. 
plus humbles, qui, pour exercer le~rs droits confor~~ment à leur~ ~om-i~- liais, lorsque, en 18i0,je votais la revlsion de la Constitution, je n'avais, 
tions doivent faire preuve d'un véritable courage crvique POl\r résister a moi libéral en face de moi que le ministère réactionnaire (lo11guc hilarité 
la pression formidable qu'exerce sur eux la coalnton des grands proprlé- ii droite) de' l'honorable M. Kervyn de Leuenhovc, et une dissolution des 
talres fonciers el du clergé. Chambres en ce moment ne pouvait nuire à la situation du parti libéral; de 

Mais nul ne pourra contester que, ~ans_ cerl_ains arrondissement~, le plus, les années précédentes, la majorité libérale de cette époque, au lieu de 
norobre très restreint des électeurs favorlse srng~h~remcnt les sptlculo~rnns pousser le ministère en avant, I'nvalt au contraire empêché de réaliser des 
audacieuses de groupes infimes d'électeurs, qui, se sent~nt le pouvoir de réformes, à tel point que l'honorable l\J. Frère-Orban pouvait dire avec 
départager les partis en présence, se préoccupent cxclumemen: de le?rs raison que depuis longtemps il était J'adversalre de la loi de 1812 sur 
intérêts particuliers, sans souci de l'intérêt général; ceux-là, a la veille l'enseignement, mais que s'il n'en proposait pas la revlslon à la Chambre, 
du scrutin, traflqucnt de leur vote avec un cynisme écœu~ant ! . . c;'était parce que sa majoritc n'était pas disposée à le suivre sur cc terrain. 

Telle est la cause réelle d~ l'impuissance d~ P?u,·mr et des_ partis a Nous devions donc, messieurs, nous, arrivés nouvellement dons cette 
réaliser des réformes les plus urgentes et les P us justes, lis craignent de Chambre manifester nos tendances progresslves par un acte qui, je le 
heurter cette masse flottante qui, asservie à ses intérêts matériels, se fait répète, n~ pouvait avoir pour l'opinion libérale aucune conséquence déïa- 
I'arhltre du scrutin. vorable. _ 

Nous ne croyons pas nous tromper en affirmant que la honte e~ l'in~i- ----, -.--. -.---.- .. --.---_--------- 
gnlté d'un tel marchandage politique ont singuliêrement contribué a ralhcr (1) Revue de I!e-u,qui, livra1so11 du iu J:umor 1833, 



CU.UIBRI!: DES l\EPJltSEl'll'.lKl'I, 8Ûl'l'CI DU 5 JCJLLET il!S:5, 

Aujourd'hui, les circonstances ne sont plus les mêmes! (Rire, à droite.) 
Le rays :i à sa t<:te un mlnlstère progressiste. (llllerruption, à droite.) 
DES YOIX lt. G.\l"CIIE : Certainement! 
111. \\"oeij(c. -11 :i abdlqué, le ministère 1 (Rires à droite.) 
M. Bara, ministre de la justice. - Pas à Y01re profit, en tout cas ! 

(Rim i1 gaucM.) 
lll. Le11earts.-JI y a trois ans à peine, messieurs, que sous l'impulsion 

de ce mlnlstère, les Chambres ont voté, et on sait malgré quelles résis 
tances, la revlsion de la loi de 1842; tous les jours, nos débats révèlent 
quelle opposltton formidable est faite à la loi de l.8i0 sur l'enseignement; 
tous les jours nous sommes saisis des plaintes des insütuteurs officiels; 
tous les jours, la Chambre doit s'occuper des obstacles que la réaction 
suscite à nos instituteurs pour les empêcher d'exercer leurs fonctions; la 
réststa-tce à la loi de 1870 trouve.dans celte Chambre même, de nombreux 
encouragements. 
Pendant longtemps encore le maintien de l'opinion libérale au pouvolr 

est nécessaire pour tous ceux qui veulent le développement de l'enseigne 
ment public; et personne, parmi les hommes de progrès, ne peut vouloir 
que le parti catholique, arrivé au pouvolr, no: vienne dire à notre armée 
d'instituteurs, comme le leur disait un [our M. Woeste, dans cette 
Chambre : << Allez-vous-en! » (Interrnplion ti clroile.) 

A GAUCHE : Trés bien! 

de Jlons est, comme Je vous le dlsats tout à l'heure, l'un de ceux oü les 
Mées de progrès sont le plus enracinées ! 

Ne lisons-nous pas, messieurs, dans les journaux de ce matln, que le 
cercle progressiste de Gand vlen; de condamner votre proposition H de la 
déclarer intempestive? 
Si, dans mon arrondissement, depuis 18:i0, nous n'ayons jamais eu de 

luttes pour les élections législatives entre les cléricaux et les libéraux, 
nous ayons eu, en -1866 et en •1870, deux lunes acharnées entre Ifs libé 
raux modérés et les libéraux progressistes. Les progressistes ont fini par 
l'emporter le ·12 juin 1870. 
Eh bien, messieurs, quel était, en t866 comme en 1870, le programme 

de ces libéraux progresslstes t C'était celui que le ministère actuel est en 
train d'accomplïr. Le volci : 

1 • Bevlsion de la loi de 1842 sur l'enseignement primaire; 
2° Instruction obligatoire; 
5° Adjonction des eaplcités aux censitaires. 
Nous avons donc été envoyés dans celle Chambre pour faire triompher 

ce programme; et c'est un devoir pour nous de soutenir les ministres qui 
ont. fait de ce programe la hase de leur politique. 
Jamais nous ne nous sommes engagés à voter la revlslon de la Consti 

tution. 
Le vote des députés de Mons est sous ce rapport absolument libre : ils 

n'ont pris aucun engagement à cc sujet vis-à-vis du corps électoral qui a 
laissé à leur patriotisme, à leur bon sens, le soin de discerner cc qu'il y 
aurait it fail·e si semblable proposition était soumlse à la Chambre. 
Je pourrais, messieurs, par des citations nombreuses, vous prouver ce 

que j'avance. Je me bomerai à falre à la Chambre deux citations, dont l'une 
m'est personnelle. 

Le 17 juillet 1870, en me présentant pour la première fois au corps 
électoral de l'arrondissement de Mons, je lui disais : " Partisan d'une large 
réforme électorale, je me rallierais au principe qui vient d'être admis par 
les délégués des associauons libérales de Belgique : L'uüribution d1, 
droit de suffrage sans coudition de ce11s, pour les élections vrovinciales et 
communales, a11x citoyens vossétlant un degré ct'instruction déterminé par 
la loi. >> 

Le l.O juin l.882, il y a un an, mon honorable collègue, M. Uouzeau, 
faisait, au meeting de }Ions, à la veille de l'élecüon qui lui ouvrait les 
portes de cette Chambre, la déclaration suivante : << L'extension du droit 
de suffrage, disait-il, serait une cause de stabilité pour nos institutions. 
JI faut se borner à réclamer à présent l'adjonction des capacités au cens. 

<< Pour la commune, pour la province, tous les libéraux sont d'accord et 
cette réforme s'obtiendra sans tarder. 

<< Pour la Chambre, il y a un obstacle, l'article •7 de la Constitution. 
« Est-il moins juste de réclamer l'adjonctlon des capacités aux censl- 

talres pour la Chambre que pour la province et la commune? 
<< Non; cette réforme serait équitable, rationnelle. 
<< Peut-on l'obtenir immédiatement? 
<< No11, les diflicullés sont trop armidcs; et 1•écla111er la re1•isio11. immëâitüe, 

serait se heurter ii des obstacles insurmontables 71ou1· le tnome11t. 
t< Mais, puisque la réforme est juste, il faut préparer son exécution ; ·et 

quand cette réforme électorale aura bien pénétré dans tous les esprits, elle 
se fera sans troubles et sans difficultés. ,i 

111. Lesearts, - La proposition de l'honorable ~I. Janson serait certes, 
messieurs, déjà blm Inopportune, si l'on n'envisageait que l'effet désas 
-treux qu'elle peut avoir sur notre enseignement public. 

Mais elle est bien plus inopportune encore lorsqu'elle se produit dans 
un moment oil le ministère vient proposer aux Chambres d'accorder le 
droit de vote pour la commune et la province à tous les citoyens possédant 
le degré d'instruction déterminé par la loi. 

Comment! c'est au moment où le mlnlstère fait dans cette voie de la 
réforme électorale l'enjambée la plus grande qu'on ait faite depuis l. 850; 
é'est au moment où le ministère veut adjoindre, dans la plus large mesure, 
les capacités aux censitaires, qu'on vient lui jeter dans les jambes ce 
brûlot, au risque de le faire tomber et de faire tomber la majorité Ubérale 
avec lui. (Intcrrnptio11s il d1'oile.) 
· J'attendrai que ces messieurs de la droite veuillent bien se calmer. 
(Î!il'e.!.) 

A DROITE : Nous sommes plus calmes que vous! 
lll. Lesearts. - .1e n'en crois rien. 
Comment les signataires de la proposlüon de l'honorable 111. Janson 

n'ont-ils pas vu que le projet ministériel était un acheminement à la fois 
vers le suffrage universel éclairé ... (Ah!• ah! ti droite.) oui, vers le 
suffrage universel éclairé et vers une revlslon de la Constitution. (Interrup- 
tions li droite.) . 

Mais, messieurs, le pays libéral est en droit de se demander si ce n'est 
pas le retour de l'honorable M. Malou au pouvoir que l'on a préparé, bien 
involontairement, je n'en doute pas, mais sûrement, 

Je suis de ceux qui pensent que le pays n'a d'autre alternative que le 
malntlen du cabinet actuel au pouvoir ou la rentrée aux affaires de l'hono 
rable chef de l'opposition. 

Il n'entre nullement dans mes intentions de vouloir être désagréable à 
aucun de mes collègues de la Chambre, mais je ne puis m'empêcher ni de 
penser, ni de dire.que, selon moi, un autre minlstère, pris dans les rangs 
de la gauche n'aurait aucune chance de durée. Et je me permettrai de lll. Lelicarls. - Je n'en doute pas, mon cher collègue. 
répéter à la C

1
hambre ce que, depuis quelques jours, j'ai entendu affirmer JI Y a_ ~eux an~ déjà, messieurs, à une époque où le mi?is~t're n'avai~ pas- 

par un grand nombre d'électeurs libéraux de mon arrondissement : c'est encore lait connaître ses vues sur la réforme électorale, 1 oplnlon publique 
qu'entre le parti que représente l'honorable M. Janson et Je parti que dlrlze dans le Hainaut se prononçait énergiquement contre toutes mesures qui 
l'honorable M. Malou, il n'y avait pas pour eux d'hésitation possible. 

0 
auraient pu entraver la politique du gouvernement. Le 12 juillet t88·1, le 

A DROITE: Dans quel sens? (Brnit.) c~nseil prov!neial du Hal~a~i., SUI' l_a proposltlon de notre homifab~e col- 
M. 1..escnrlil. _ Dans un sens Iavornble au parti de M. Malou. lègue, M. ~unon, ~d~plmt a 1 ~nanumté de ses membres le vœu suivant : 

, • • • t< Le conseil provlnclal du Ilalnaut émet le vœu que les Chambres et le 
Il. ":~a8?11• - J 31 été très b~en reç~ da~~ vot~e arrondiss~~ent, gouvernement, pour assurer la réallsatlon de leur programme en matière 

lorsque J y. ai_ dé~e.ndu la c.~us_e que Je _soutiens ici; et_i_e v~us convie~ ~n d'enseignement public, ajournent la question de I'cxtenslon du droit de 
débat eonuadlctolre dans votre arrondissement. (llltenuptwns. -Brn1t.) sufïrage jusqu'après les élections léalslatlves de 1882. » 
Il, ~se•~•~-- Voulez-vous_ s~hir al'e.c m~~ le sort d'une élection? 1e L'h~norable M. Simon appuyait d~nc sa proposition sur l'inopportunité 

donneral 1mm dlatement ma démission de I epresentant de Mons I de la réforme proposée et SUI' la nécessité de laisser au gouvernement toute 
JH. Jani;on. - C'est autre chose: (,111/ ait! à a:,ud1c.) son activité pour la réorganisation de l'enseignement public à tous les 
:U. J,escart;;, - Si tel est le langage que l'on üent dans le libéral degrés. 

arrondlssement de Mons, que dolt-on penser et dire dans les autres arrondis- Mais, messieurs, combien est plus inopportune, aujourd'hui encore, la 
sements de Belgique des propositions de l'honorable M. Janson? En combat- proposition que nous discutons, et qui aurait pour conséquence immédiate, 
tant la proposition de l'honorable membre, j'ai la convlctlon d'être d'accord si elle était adoptée, le bouleversement de la Belgique éntlère pendant 
avec la presque unanimité' de mes mandants; et cependant l'arrondissement _ plusieurs mols ! 

Ill. llouzeau cle Lehale. - C'.est évident et c'est ce que je ferai. 
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L'histoire des dernlères années nous montre le grand rt,le que l'oppor- , J'ai dit un mouvement d'irritation et de hlûme ! 
tunité joue en polltlque. En clfd, messieurs. derrière celle agitation qu'on veut en vain créer, 
.\uj1Jurd'hui, cent ans après la révolutlon française, nous possédons pour obtenlr la revlslon de l'artlcle .t, de la Constitution, le paysvolt autre 

toutes les grandes libertés : il n'y a plus qu'à les déyc!opper; mais pour ' chose que le désir de faire voter la revlslon et la réforme électorale. Cc 
que le progrrs solt réel, pour qu'il soit stable, il faut qu'il ne se produise ! qu'il von, c'est qu'on veut Irapper autre chose que le cens; cc qu'il volt, 
que lorsque la nation est suffisamment 1m1parée. c'est qu'on veut ébranler, renverser nos institutions. Au dernier meeting 

Il y a un siècle, alors que tout était à conquérir, l'on a pu dire : de Bruxelles, un orateur s'écrie: « Nous ferons aussi sauter cet article 
« Périssent les colonies plutôt qu'un principe. » de la Constitution qui proclame en Belgique la monarchie constitutionnelle 

A notre époque, il n'en est plus ainsi. C'est petit à petit que le pays veut et hérédltalre.» 
qu'on perfectionne l'œuvrc de la Itévolutlon. Quels sont les hommes qui siè{;ent au meeting du Cirque à côté de 

Nous avons vu dans un grand pays volsln, nous avons vu dans ce, der- l'honorable M Janson? Cc sont MM. Van Caubergh et de Paepe dont les 
nlères années, ce que peul la sagesse des hommes d'Etat. li y a f2 ans, fa opinions républicaines et socialistes sont connues. 
Franrr-, aprt•s la guerre, après la commune, était de nouveau disposée à Quels sont les hommes qu'on applaudit lorsqu'ils montent à la tribune? 
s'abandonner à la réaction. Elle envoyait à Versailles une assemblée telle- Ce sont ~rn. Van Caubergh et de Paepe. 
ment monarchtque N clérlcale, qu'on se serait cru revenu aux plus mauvais Ce n'est pas seulement le Sl.\ffrage universel qu'on acclame au meeling 
jours de la restaurai ion. Eh bien, messieurs, n'est-ce pas grûce :t la du Cirque, c'est, comme le disait l'honorable U. Yan Caubergh, <t Je suï 
sagesse, à l'e~prit d'opportunisme de deux hommes d'Etat illustrés, fragc universel organisé par une représentation équitable des dtvers inté 
MM. Thlers et Gambetta, qu'elle a pu se relever de ses défaites, vaincre la rëts sociaux ». 
réaction CL établir un gouvernement stable? Ill, Arnould. - C'est ce que demande Al. Frcre-Orhan lui-même. 

_Il est naim~1'.t regreuable 11u~ les_ hon~rablc~ membres de l'e~- M. Lescnrlfi. - Je n'ai pas à répondre pour M. Frère-Orban; il le 
~remc gauche n a'.ent pas c~u devolr suivre 1 exempte que _leur donnait, fera parfaitement lul-mëme et je ne doute pas qu'il ne s'explique. (Ril'es.) 
11 y a quelques jours en France, le chef de la gauche radicale. Dans la li est évident dis-je que c'est là ce que voulait ce meetlnz. Aussi 
séa~~c du f9 juin_ dernier, ~r. Clemenceau, qui a longtemps_ comba,uu la lorsque notre h~norablc' collègue M. Janson, propose un ordre D du jou/, 
p~ht1que opportuniste, venait, _à propos du YOL~ sur les syn?icats P1~fes- disant qu'il y a lieu de réviser l'arLicle47 de la Constituüon t-t d'abolir le 
st0~nels, déclarer, aux applaud,sscm~nts de la ~auc1t7, ''. ~u 11 ad_hérait au privilège du cens. M. Van Caubergh vient dire, au milieu d'applaudtsse 
projet du gouvernement non, comme a une soluuon déûnlüve, mais comme ments prolongés qu'il considère son ordre du jour comme voté par 
à la somme de progrès social possible actuellement. » l'assemblée. ' 

Le pays aurait ,·u avec. satisfaction le ch_er de la gauche radicale belge Mais, messieurs, notre honorable collègue M. Janson n'est-il pas 
tenir le mt'm~ _langage a l'égard du projet de réforme électorale pré- débordé à l'heure actuellc?N'a-t-il pas commis, aux yeux des intransigeants, 
senté par M. l• rerc-Orban_. . . . , le crime irrémissible d'avoir rendu justice, en sections, au projet de réforme 

Un autre reproche que _Je faJS a la proposttion de 1 honorable M. Janson, de M. Frère-Orhan ? Ne lui a-t-on pas dit,. en termes sévères, au meeting 
c'est de ne pas nous dn•c nettement cc que les réformateurs veulent de l'association nrosresstste : te qu'aucun citoyen ni dans les sections ni 
sub~lilucr à l'arücle 4 7 de l_a ~onslilutiot!· . ,. . 1t la Chambre, ;li dans les meelings, ne doit l;isser échapper un :no1 
L honorable M. Janson d1~a'.t au m~etmg ~u C1rqu_e_: <t Sil ,app_arLlent d'éloge pour la réforme électorale de ll!. Frère-Orban ï » 

aux Chambres actuelles de décider qu il Y a heu à revrsion de 1 article 47 Pour les Intransleeants bruxellois l'honorable M. Janson est suspect 
de la Constilulion, il ne leur appartient pas de décider du système électoral de modérantisme : il n'est Mjà plus Ju•un doctrinaire! (Rires.) 
de l'avenir. Si un jour les Chambres belges votent Je suffrage universel el la revlslon 

te C'est alors que nous disculel'oni! » de la Constitution, ce ne sera pas sous l'influence des meetlngs bruxellots , 
Mais, messieurs, h1 pa3·s a le droit'de demander, il a le droit de savoir ce ne sera pas sous l'influence des manifestations de la rue; ce ne sera 

dans quelle aventure on veut le lance!'. Anend-on de la Chambre, qu'elle pas sous la pression d'une infime minorité de la nation 1 (l'ive approbatio11 
ira voter en aveugte l'abrogation de l'article 47 de la Constilution, sans à ga11che.) Ce sera quand, après l'expérience de la réforme actuelle, 
samit· par quoi on le remplacera? l'oplnlun publique en aura pu apprécier l'utilité. Ce sera quand cette 
Eh bien, non! réforme sera présentée au pays par des hommes qui lui inspirent une con- 
Si on ne nous le dit pas dans cette Chambre, nous avons le droit d'exa- fiance entière, absolue, par les services qu'ils lui ont rendus par leur 

miner le but que se sont proposé les honorables auteurs de la proposlüon, grande expérience des affaires; parce que le pays, qui ne ye~t pas se 
par ce qui a été dit allleurs. Pour moi, messieurs, le but de la proposition, lancer dans les aventures, sait que ces honimesne lui proposeront cette 
c'est de substituer au régime actuel le suffrage uni verser. réforme, que lorsqu'elle ne pourra plus que lui êlre bienfaisante et utile I 

Je suis de ceux que le suïïrage universel n'effraye pas, et qui pensent (Très bien! très bien! 4 gauche.) 
qu'un moment vleudra où il dominera dans tous les pays. Mais ici encore, On a dit que l'abolition du privilège du cens se reliait étroitement 
je dois dire que dans le moment actuel, le pays n'en veut pas. Deux de à toutes les revendlcatlons légitimes de la démocraue. :Mais, mes 
mes honorables col'ègues, mr. Bockstael et Houzeau, ont pris soin de sieurs, lorsque la démocratie a des revendications légitimes à exercer, 
s'expliquer sur ce point devant les électeurs de l'arrondissement de Mons. ne trouve-t-elle pas toujours dans celle Chambre d'éloquents avocats, 
u Le suffrage universel, disaient-ils, accompagné de l'ignorance, conduirait toujours disposés à soutenir, à défendre ses droits? Ne trouve-t-elte pas 
à l'anarchie. » la Chambre toujours disposée à voter Ioules les mesures équltables t 
J'ai donc le droit d'attester que dans l'arrondissement de Mons on ne Il y a quelquesjours encore, la droite comme la gauche de cette assemblée, 

veut pas plus du suïïrage universel qu'on ne veut de la revision de la ne votait-elle pas l'abrogation de l'obligation des livrets d'ouvriers? Ne 
Constitution. votait-elle pas l'abrogation de l'article f 78{ du Code ci1·il? 

On a dit aussi au meeting du Cirque, que le pays était agité. Si la Chambre, il Y a quelques années, n'a pas voté la proposition de loi 
Oü donc est cette agitation? sur le travail des femmes et des enfants dans les mines, n'est-ce pas parce 
Est-ce à Bruxelles? qu'elle n'a pas voulu d'une loi d'exception que rien ne justifiait? Y a mit-il 
l\lais vos meetlngs sont presque déserts I en effet une raison de faire pour notre Industrle charbonnière une Iégtsla- 
Le dtmanche â juin, les partisans du suffrage universel et de la revision lion spéciale? La moralué y est-elle moins grande que dans les autres 

de Il conslilution donnent un grand meeling : cette réunion est présidée industries? Mais il a été prouvé IJIIC le nombre des naissances illé 
par notre honorable collègue, M. Janson, c'est-à-dlre, par un homme qui gitim~s était moins g!an~ dans le Borlnage que dans les centres ma~u: 
est certes un des plus puissants et des plus sympathlques orateurs du facturiers et tout parücuüërement dans la ville de Bruxelles. La salubrité 
iiays Eh Ilien messieurs le journal le plus favorable à la cause revlsion- n'est-elle pas plus grande dans nos mines du Hainaut que dans vos usines 
iliste,constate'qu'il y avait peu de monde dans la salle du Cirque. et vos manufactures! La race est-elle plus ab:ltardie dans le Borinage 

Il y a quelques jours vous réunlssez l'Assochtion libérale de Bruxelles que dans Y0S grandes villes ! 
et ;;oo à 400 membres sur 2 700 répondent à votre appel, Le jour où on proposera la réglementation du travail des femmes et des 
Je peux donc dire l!'le cette agitation n'existe même pas à Bruxelles. 1 enfants comme mesure générale, ce jour-là il se trouvera, je n'en doute 
Quant à la province, s'il y a un mouvement de l'opinion, c'est un mou-1 pas, une majorité dans celle Chambre pour la voter. 

vement de Msapprobalion, d'irritation et de blâme, (Très bien! à u1111cltc.) A entendre ce qui se dit dans les meeungs bruxellois, ne dirait-Oil 
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pas que le Sï•l'L de 1'ùul1'irr est plus ~ plaindre dans notre 11ays de sur 
rage ccnsltalre, que dans les pais oi1 domine le suffrage unlverselt 

Mais , messieurs , Il y a quelques jnm•s à pelne , le ministre des 
finances, ne démontrait-il pas i1 la Chambre que les 1m11ûts de consom 
mation étaient de beaucoup plus élevés dans les grandes rl'publir1urs d~ 
France et des Etats-Unis, qu'en Ilelgit1ue? 

Et pour ne parler que des impôts de consommation que l'honorable 
ministre des finances a proposés à la Chambre, y a-t-il, messieurs, une 
comparaison il établir entre la Belgique et la France? 

L'impôt sur le café est aujourd'hui de 15 fr. ~0 c. aux -100 kllog, 
M. Graux nous 111·011osc de le porter à 50 ïrancs, Il est en France de 
1.5G francs. · 

Le tabac est frappe aujourd'hui d'un impôt de 2 millions : on propose 
de le porter à O millions. Le tabac rnpporte au trésor français :mo à 
.!eOO millions. 

Est-ce que cette Chambre de censitaires, de bourgeois, n'a pas aboli 
les impôts sur les céréales, les produits alimentaires, le sel? Avons 
nous ici, comme en France, un impôt sur le pétrole? 

Est-cc que, gràce à l'éminent chef du cabinet, les octrois ne sont pas 
abolis en Belgique depuis de longues années? Est-il seulement question 
de les abolir en France? 

Est-ce que nos tarifs de chemins de for ne sont pas les plus réduits de 
l'Europe? Ne permettent-Ils pas à l'ouvrier de se transporter à bas prix 
d'un endroit à un autret Ne lui permeuent-tls pas d'aller chercher du 
travail à plusieurs lieues de chez lui et de rentrer le soir dans sa famille 7 
Est-ce que l'instruction primaire n'est pas gratuite en Belgique depuis 

i842? 
N'avons-nous pas des écoles gardiennes, des écoles d'adultes, des 

écoles du dimanche, des écoles du soir? N'avons-nous pas de nombreuses 
écoles industrielles? · 

N'avons-nous pas, dans nos centres industriels, des caisses de pré 
voyance? N'avons-nous pas des caisses d'épargne sous la garantie de 
l'Etat; ouvertes à tous, dans le plus petit village, pour les sommes les plus 
minimes? N'y a-t-il pas dans nos vllles des sociétés de coopération? 

N'est-il pas donné à l'ouvrier belge de s'élever, de parvenir tout aussi 
bien que l'ouvrier français? 

Nos lois, nos institutions ne sont-elles pas aussi démecraüques qu'en 
France? 

Messiem·s, ce sont de ces choses que vous connaissez tous, mais il 
est de ces vérltés qu'il est bon de répéter, non pour vous, mais pour le 
dehors ! 

Je ne me permeurat pas de comparer l'état politique de la Ilelglque 
pendant ces cinquante dernières années, le calme, l'aisance, la lïberté 
dont elle .a joui, avec l'état polltlque de la France. C'est là de l'histoire 
contemporaine, c1ue la Bel,ique entière connaît. 
li me suffit d'avotr établi que l'état de nos classes ouvrières ne le cède 

en rien â celut des classes ouvrlères dans les pays de suffrage universel. 
Toujours, messieurs, et c'est l'honneur des deux grands partis qui se 

succèdent au pouvoir, toujours les Chambres censitaires belges ont tenu 
à honneur.de représenter les intérêts de la nation entlère , toujours, j'en 
ai la conviction, elles centlnueront à se faire gloire de soutenir tout parti 
culièrement les intérèts des classes ouvrières. 

JI n'appartient pas à un pelit groupe de nos collègues de prétendre 
qu'eux seuls ici ont des sympathies pour l'ouvrier (Trts bien! ci gauche); 
qu'eux seula sont disposés à soutenir les revendlcaüons légitimes de la 
démocratie. 

Dans un grand pays voisin, nous avons vu aussi, messieurs, baure en 
brëcne le régime des censitaires; nous avons YU pendant dix-huit ans 
saper la royauté de ce vieux monarque qu'on accusait de ne représenter 
sur Je irûne que les intérêts égoïstes de la bourgeoisie; nous avons ,·u 
renverser eetle royauté constitutionnelle qui a cependant donné à la France 
pendant dix-b11lt années plus de liberté, de paix et de bonheur qu'elle n'en 
:i jamais eu â aueune ép!llJ.UC de son histoire! 
Le bon sens du peuple belge, l'expérience qu'il a acquise par ce qui 

s'est p~:;sé à ses frontières pendan\ les trente dernlères années, nous met 
tent à l'abri de pareilles éventualités. 

Qu'on n'accusa pas les bourgeois de rester sourds aux revendlcatlons 
de l'ouvrier. Ces censlt11ires, ces bourgeois, d'où sortent-ils? Que sont-lis 1 
Ne sortent-ils pas du peuple h!i-même? Ne sont-ils pas pour la plupart 
des fils ou des petits-fils d'ouvrlersî 

Qu'on cesse donc d'opposer les intérêts des ouvriers aux intérêts des 
jiourgeots ! (T1'ts bien! i/, gauche.) . 

JI y a quelques jours à peine, messieurs, dans ce grand pays voisin, que 

nous sommes fùrri-s de citer si souvent, tant nous avons nvec lui de points 
de contact, tant il a une lufluence fl•nsldfrahle sur nns destlnt:cs 1•t sur la 
marche dt•s idl:es dans notre pays, m11' rér,·monie grandiose, (•t qui ne pent 
î·tre indifîl:rente i1 tous les amis de la liberté, St' c,:léhralt : on Inaugurait, 
à Yersallles, la nouvelle sàlle du u Serment dn jeu de paume. n 

Comme le disait le président du conseil des mlnlstres de la llépuhliquc 
Irançalse : 11 La. claie âu 20 jui11 -1780 est la date éternelle cl,• t'afli·mll'lds 
senun! c/c l'lmm1111itt. 

,, Ce [our-là, des hommes chassés du lieu de leur séance faisaient un 
serment! 

11 Et cc serment, quel était--11? 
11 lis juraient à la France de ne pas se s11parcr sans lui nvolr donné une 

consutuuon qui substttuàt la loi à l'arbitraire, l'égalité aux prlvllèges, et 
la liberté au despotisme! ,, 

Quels étaient-ils donc ces hommes qui, le 20 juin -1780, juraient d'aï 
Iranchlr la pensée, l'homme, le citoyen, la France, l'humanlté enti~re? 

C'étaient des inconnus 11cnus cle la zn'Ol'ince; c'étaient les //0111111rs cltl 
Tiers Etal, une cohue de petits bourgeois, comme on les appelait avec rail 
lerie. 

Eh bien, messieurs, ces pelits bourgeois qui allaient renverser le des 
potisme, qui allaient faire cette révolutlon qui est le plus grand acte de 
l'histoire depuis dix-huit siècles, étaient-ils des égoïstes? Travalilalent-Ils 
seulement dans l'intérêt de leur ordre, de leur caste? Non! 
Ils travaillaient dans l'intérêt du genre humain! 
Ils travaillaient surtout dans l'inlél'i'l des classes les plus déshéritées de la 

société. Quel était le sort de l'ouvrier avant f 780? Quel est-il aujourd'hui? 
Eh Lien, nous avons le droit de dire, sans voulolr établir un rapproche 

ment entre cette grande époque el la nôtre, que, pas plus aujourd'hui qu'il 
y a un siècle, la bourgeoisie n'est sourde aux revendications léglümes de 
la démocratie. 

Le but des vrais amis de la démocratie doit C•tre, non de détruire l'ordre 
social existant, mais de l'améliorer, de le perfecüonner chaque jour. 

Ce n'est pas en proposant au pays des mesures pour lesquelles il n'es 
pas suffisamment préparé; ce n'est pas en cherchant à vlolcntcr les 
volontés de la nation, que la démocratie arrivera à ses fins. 
J'ai le droit de dh•e- et j'en ai, messieurs, la conviction profonde - que 

la Belgique ne veut pas actuellement aller au delà des réformes que le 
cabinet nous a données ou va nous donner. 
J'ai la convlcuon profonde d'avoir l'assentiment presque unanime de 

mes mandants en refusant de m'associer à une politique inopportune et 
dangereuse. 
Le pays ne veut pas se lancer dans les aventures : il ne veut actuelle 

ment ni du suûrage universel, ni de la revislon de la Consûtuüon, 
Ce que veut le pays, ce que veut en particulier I'arrondlssernent de Mons, 

c'est le maintien au pouvoir de la politique actuelle, fermement libérale, 
sagement progressive ! 
c~ que la nation belge tout entière veut, et quand je dis la nation, j'en 

tends cette universalité des citoyens qui comprend les ouvriers comme les 
bourgeois : ce que le peuple belge veut résolument, énergiquement, c'est 
le maintien de nos institulions constitutionnelles dans leur intégmlité l 
(Vive "JIJn·obatio11 cl ((J!plcmclisscme.11/s à gauche.) 

l't!I. Rol1erl, - J'étais, quant à moi, partisan de la revlslon de la 
Constitution en -1870; ne m'étant pas depuis cette époque rencontré sur le 
chemin de Damas avec l'honorable M. Lescarts, j'en suis encore partisan 
aujourd'hui et je viens demander à la Chambre de prendre en considération 
la proposition que mes amis et mol avons eu l'honneur de soumettre à ses 
délibérations. 

Cette proposition est conforme à la justice. Je ne crois pas que cette 
affirmation puisse rencontrer dans cette enceinte une contradiction sérieuse. 
Elle est conforme à la justice et cela devrait suffire pour qu'elle fîit 

adoptée. 
Il paraît que cela ne suffit pas. li ne suffit pas qu'une proposition soit 

juste. Il faut encore qu'elle présente un certlûcat d'opportunité. li faut 
donc que la justice se résigne à faire antichambre - et à attendre que 
nous ayons le temps de la recevoir et que son heure soit venue. - Soit. 

Discutons donc la question d'opportunité, qui se confond d'ailleurs avec 
la <!ucstiQn de prise en considération, et prouvons que l'heure est venue, 
que jamais heure plus propice, plus ravorable n'a été offerte au patriotisme 
et à la sagesse de la Chambre pour résoudre une question qui doit être 
résolue tôt ou tard. 

La proposition, vous avez pu le remarquer, n'est pas attaquée de front ; 
chacun, au fond du eœur, en reconnait la justice et nul n'hésite à recon- 
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nattre que fa revlslon de la Constltutlon dttit Hl't' accompllc à ruurlr 
rrltl:anrr. Jr n~ m'arrète pas aux opinions toutes personnelles dr I'houo 
raùle M. Lescarts ; je !•as,' rnsseruen qu,' j~ prnduls sur les documents 
dlstrlbués aux membres de ceue Chambre, sur les exposés d,•s mollfs M 
l'l'0posilions dont nous sommes salsis, tant 1,ar le gouvernement que de la 
part des chers politiques de la droite. A d1·oile on considère toute rc, islon 
de la Constitution comme dangereuse, mais l'on cstlme que les dang,•rs ne 
peuvent être écartés que par les dispositions qui sans changer la Constltu 
lion, augnwnll'nt dans un,' mesure consldérahle Il' nombre des électeurs cl 
donnc1ïi. en quelque sorte au régime censitaire une vie nouvelle. 

A gauche, on a dit, lorsque Ie projet de réforme électorale a été présenté, 
que c'était en quelque sorte l'introducüon de la revlslon consütuüonnelle 
et que celle revlsion n'était plus qu'une question de moment. 

Donc, messieurs, dans tous les esprits l'abolulon du cens, tout au moins 
sa transformation apparaissent comme une nécessité politique et sociale. 
L'évidence oblige chacun à proclamer cette nécessité, quelles que soient 
ses répugnances ou ses sympathies pour la réforme. 

Je le répète, l'heure est venue, Le procès du cens est instruit, il est. 
appelé devant vous, devant l'opinion, devant le pays, il importe que ce 
procès soit plaidé - soit jugé. - I'n intérè; de premier ordre y est atta 
ché. Le principe même de la souveralncté nauonale est litigieux el l'on 
peut dire que i'lntérèt de la nation, celui de la dignité du corps électoral, 
celui du cens lul-mème exigent que ce procès soit Yidé dans le plus bref 
délai. . 

Cependant nous voyons non pas les avocats du cens, il n'en a pas, sauf 
M. Malou qui YCUt le sauver en l'écartelant, mais ses partisans timides, 
insoucieux de cet intérêt si gram que je viens de signaler, chercher à 
gagner du temps, solliciter en quelque sorte une remise, se disant, sans 
doute, qu'il est toujours utile de gagner du temps, qu'on ne sait pas cc 
qui peut arrlver. Mais ce procédé dilatoire, je le crois indigne du Parle 
ment et comme je le disais à l'instant, je le crois contraire aux intérêts 
mûmes de l'accusé. 

Le sentiment de cette Chambre, nous ne le connaissons pas encore; 
nous pouvons seulement pressentir les intenlions de quelques membres 
par le discours que nous venons d'entendre et par les exclamations qui 
l'ont ponctué. 

Nous ne connaissons donc point les intentions de la Chambre, mais 
nous savons que nous pouvons tout attendre de sa patrloüque sagesse, 
mais certains organes de la presse, commentant à l'avnnce le vote qui 
sera émis dans cette Chambre et cela ayant ta discussion, avant mëme de 
connaitre les motifs de notre proposition, prophétisent que notre proposilion 
sera rejetée et que la prise en considération ne ralliera même pas le 

·nombre de voix qu'elle obtint en 1Sï0. 
Et je le dis immédiatement, alors que nous voyons, dans ces réunions 

publlques dont on parle avec un dédain si majestueux, l'opinion se 
manifester avec énergie et avec la dignité de la force, nous voyons, d'autre 
part, certains organes de la presse, de la presse libérale, suiçre un courant 
tout opposé et se prononcer contre la proposition avec un certain degré 
d'acrimonie que, quant à moi, j'ai peine à comprendre. 
Passe pour I'acrtmonie ! Elle nous inquiète peu et nous avons trop de 

souci de la liberté de la presse pour nous permettre d'incriminer ses appré 
ciations. 

Nous nousréservons seulement le droit de ne pas nous y soumettre, de 
ne pas les épouser aveuglément, mais nous ne les incriminons pas. 

Nous n'en entretenons la Chambre qu'en vue de rendre complète la 
démonstration que nous essayons devant elle et de prévoir, autant que 
possible, les o!Jjeclions qui lui sont faites. 
L'opinion hostile à notre proposition ~c s'est manifestée [usqu'ores que 

par la votx de l'honorableàl. Lescarts, aucune voix gouvernementale ne s'est 
encore fait entendre pour l'appuyer. Nous n'ayons, relativement aux inten 
tions du gouyernement, que d'assez maigres illusions, mais enfin, oûlclel 
Iement, nous ne les connaissons pas encore. (Rires.) 
Jusqu'à présent l'opinion hostile semblait s'être réfugiée dans les bureaux 

de rédaction de certains journaux et nous avons eu, spectacle étrange, tous 
ces organes de la publicité, au même jour, à la même heure, à la même 
minuit', connue si un mol d'ordre eût été donné, ou comme s'ils eussent 
été parcourus par un même courant électrique, tomber simultanément dans 
lm accès de stupéfaction. 

La consigne est d'être stupéfait. (Rires rt droite.) 
Ils n'en sont pas encore revenus. En reviendront-ils? Je le souhaite, cal' 

)a stupéfaction est un état de nature à influencer les opérations intellec 
tuelles. (Noul'clle hilarilt à drnitc.) 
/1. les entendre, jamais on n'a vu de proposition aussi inouïe, aussi ren- 

versante, aussl i-tuurdissante que celle que nous avons !:U l'honneur de 
suunu-ttre à la Chamlir,'. 

D':1pri·s ces [nurmux, co-ttc pr,,pusilii>n n'est qu'une ïantalsle polltlque, 
tapap•use rt hizarre, digne d'Erosrrate ou d'Akihiade, un projectile Inccn 
dlalr> jl'h1 tout à coup au milieu du calme et de la paix habituels de nos 
d11lili,:ratious. 

Terreurs Iclntrs, étonnement joué, indignation de commande - tout cria 
n'est que l'expresslun d'une tactique. 

Notre proposiüon jaillit d,' la logique clcs circonstances. Elle étalt 
depuis longtemps prévue, attendue, espérée par les uns, redoutée 1mr les 
autres, autant que jamais proposition a pu l'ire prévue, attendue, espérée 
ou redoutée. 

Espérances et cralntes marqualent exactement le moment où cette 
proposition verralt le jour. Depuis plus de deux années, que dis-je? depuis 
dix ans, elle est agill1e dans la presse, au sein des associations libérales, 
elle fournil la matière des luttes électorales et la seule chose dont on 
puisse s'étonne!', c'est que son éclosion parlementaire n'ait pas été plus 
rapide. 

Il ne s'agit donc pas d'en faire le tour avec circonspection, de s'en écarter 
avec terreur comme si elle renfermait la foudre. Il ne s'agit pas, et je 
parle des plus indulgents et des plus aimables, de s'enquérir avec sollici 
tude de l'état de la santé des auteurs de la proposition. 

Les auteurs de la proposition se portent bien ... (llilarilé 9~11éralc.) 
Mieux que ceux qui les attaquent. 

lis sont en paix avec leur conscience polltlque. 
lis sont en règle avec le devolr. 
lis sont conséquents avec leur passé et leurs antécédents politiques. Ils 

réclament ce qu'ils ont toujours réclamé. 
Ill. Dnrn, ministre de la justice. - Ce n'est pas vous, car vous ayez 

dit le contraire. 
Je demande la parole, monsieur le président. 
Ill. llobert. - Si chacun dans cette Chambre montre la même 

constance, la même fldélité que celle que nous montrons dans nos prin 
cipes et dans nos actes politiques, la proposition ne peut manquer de 
recueillir des suffrages nombreux. Ceux mêmes qui aujourd'hui semblent 
vouloir s'opposer à son adoption ont autrefois parlé dans le même sens 
que moi. 
Il est assez grand le nombre de ceux qui sont liés à la cause de la rcvl 

slon constitutionnelle pat· d'inoubliables engagements. - Si ces enga 
gements leur pèsent, qu'ils se dégagent eux-mêmes. -Quant à nous, nous 
ne les dégageons pas. C'est à eux d'expliquer leurs votes et leurs discours 
d'autrefois et de les concilier avec leurs votes et leurs discours d'aujour 
d'hui. 

Ill. Frère-Orlmn, ministre des affaires étrangères.c--Hs l'ont explicruc\, 
Ill. ~obert. - L'honnêteté qui est le fond du caractère belge attache 

quelque prix à la constance dans les opinions et ~ la fidélité aux promesses. 
Pour ceux qui changent les unes et oublient les autres, il y a un moment 
pénible et douloureux, c'est celui où ils sont mis en demeure d'expliquer 
tes motifs de leur changement et de justifier leur manque de mémoire. 

Ah! nous pouvons admettre que les opinions se modifient. 
Les opinions, comme toutes choses, sont soumises à la loi de progrès et 

de développement. Cependant, il arrive parfois que l'on se trompe de route 
et qu'au lieu de marcher en ayant, on rebrousse en arrière. Ayons de l'in 
dulgence pour la faiblesse humaine. Brrure humanmn est. 

Je Je disais tout 11 l'heure, notre proposition n'est pas attaquée en face. 
La raison et le cœur de tous les membres . de cette Chambre pro 
clament que cette proposition est l'expression de la justice et nous 
n'ayons pas à cralndae de voir renouveler cette apologie du cens qui 
a été autrefois formulée par une bosche où nous ne devions pas nous 
attendre à la rencontrer. On ne justifie.ra pas le cens, mais, comme on ne 
veut pas de notre proposition et qu'on n'ose lui donner directement l'assaut, 
on prend des détours, on trace des parallèles, on soulève des questions 
d'opportunité. 

Toutes les questions, quelque justes, quelque {,quilables qu'elles soient, 
peuvent être repoussées par ces fins de non-recevoir faciles à suivre en. 
voyage et nième à la campagne. 

JI y a plusieurs façons de comprendre l'opportunlté, 
On a parlé tout 11 l'heure d'un homme d'Etat lllusn'e, d'un grand ciroyen 

qui vlent de s'endormlr dans la tombe et à qui la France éplorée a fait des 
funérailles à la hauteur de sa reconnaissance et de son deuil. Gambetta 
avait attaché son nom et son honneur politique à la formation et au succès 
d'un par li nouveau qui s'appela le parti opportuniste, 
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l.'(•prorlunisme de ri' grand homme. c'rst le nôlre cl MUS l'avons sou- cette Chamùr~ H prut-rtr~ de tous les membres de la 1,auchc,-lasauchc 
vent prouvé. Yuici comment il le comprenait, n'a pas refus~ la prise en eonslëéraüou. 

La politique, disait-il, ne doit pas s'asservir aux concepttons métaphy- Elle a reconnu qu'il y al"ail lleu de d,:lihfrc,r. Eh bien, je demande si 
slques, aux idtlrs absolues, aux systèmes c11t,'. tés de quelques hommes : ce n,' serait pas une Yfrilablc ini((uilr de refuser les mêmes i-;:arùs et lo 
clic doit s'inspirer des mœurs, des besoins, des mouvements du peuple, même r,•spect 11 une proposition qui, ,·n somme, a le même l'obj-t, l'amé 
faire la part de tous les intérêts, prendre en constdérnuon les événements Iloratlon, le perfecuonncmcnt d,• noir,' régime électora], Je demande ~i cc 
qu'une nation traverse, les circonstances devant lcsqucllcs:c11c se ll'0UYC. I ne serait pas une véritnble lniqulté de ne pas remettre la proposltlon for- 

Qui peut méconnattre ces vérltés ? Elles expriment la première loi de la 

I 
mulée pal' des libéraux au même rang que la propositlon de l'honorable 

science politique et dans cet opportunisme dont nous nous réclamons chef de l'opposition. 
aujourd'hut. . lia. 1Lippc11s, - Vous ëtes souveralnement illogique (Merr11ptio11.) 

Mais l'opinion contre laquelle nous avons à lutter, cc n'est pas l'oppor- I Nous ayons consenti à prendre la proposition de M. Malou en considération 
tunlsme que je viens de décrlre, c'est une doctrine que j'appellerai 1ilutûl parce qu'elle peul se discuter par celle Chambre; elle n'indique pas une 
I'luopponuntsme, doctrine qui repousse toute idée, tout projet, toute revlslon de h Constitution; tandis que, comme on vlent, il y a un Instant, 
réforme qui n'a pas reçu le baptême de certaine église. de le dire dans les développements lus à la tribune à l'appui de votre 
Pour ceux qui la professent, l'opportunité n'existe jamais. motion, la Chambre actuettc ne peul pas discuter la proposltlon que vous 
A la fois sceptique et timide, cette opinion a tour à tour refusé, corn- lui soumettez. 

battu, repoussé les réformes qui s'imposent aujourd'hui. Nous sommes donc parfaitement logiques, c'est vous qui ne l'êtes pas. 
L'inslruclion obligatoire? Superbe! Mais l'instruction obligatoire est 111. Jnnson, _ Vous n'avez pas le droit d'interrompre l'orateur. c'est 

Inopportune ; la réforme électorale, admtrabte aussi, on se pûme devant intolérable. ' 
elle, on l'aplatit conlre son cœur à force de tendresse; mais, hélas! chose 
à jamais regrettable, elle est inopportune aussi. • 

JI y a donc, quelque part, dans un sanctuaire mystérieux où nul de 
nous n'a jamais pénétré, un cadran politique qui marque l'heure fatale et 
unique où les réformes peuvent s'accomplir? Cc cadran, Mias ! a retardé 
bien souvent, mais en revanche, il y a des moments oit son alguille, prise 
d'une sorte d~ verüge, parcourt le cadran arec une célérité qui défie le 
regard : c'est le cadran de l'opportunlté. (llilal'ilé.} 

Cette opportunité-là est déterminée par des considérations étl'angères à 
l'Intérê! de tous; mais nous les réclamons aussi, nous, au même titre que 
la grande opportunité, la Haie, dont nous parlions tout :t l'heure. 

II est assez difficile de s'empêcher d'établir un rapport entre celle illu 
mluatton subite que nous accueillons avec d'autant plus de bonheur que 
nous l'avions espérée depuis plus longtemps; il est assez difficile, dis-je, 
de s'empêcher d'établir un rapport entre cette illumination subite cl les 
circonstances au milieu desquelles elle se produit. 
Je yeux parler des sacriüces énormes que l'on réclame du pays; et la 

métaphore que je me suis permise ailleurs cl que l'honorable M. Cornesse 
m'a fait l'honneur de rappeler dans cette enceinte, s'empare naturelle 
ment de tous les esprits; je veux écarter celle supposition. Je veux 
croire que l'esprit de justice a seul animé le gouvernement lorsqu'il 
s'est décidé 1\ proposer des réformes et qu'il s'est dit : Cc pauvre 
peuple que les ctrconstances nous condamnent à charger d'un poids si 
lourd, dont nous devons frapper les consommations et les Inoffensives 
distractions, de charges si écrasantes; que nous ne pouvons encore sou 
lager de cette taxe si pénible et si cruelle du service militaire, ce pauvre 
p;uplc, pour lui demander tout cela, nous lui donnons vraiment trop peu 
de chose 1 

Ce sont de bons sentiments dont nous sommes reconnaissants envers le 
gouvernement, et nous ne regreuons qu'une chose : c'est qu'il se montre· 
encore si parcimonieux et si tlmldc dans les concessions qu'il fait. 

Ne pouvons-nous lui dire, d'ailleurs : Yous voyez bien que, d'après vos 
propres actes, d'après le projet que vous venez à l'instant mëme de déposer, 
vous voyez bien que la question que nous soulevons est opportune, que les 
circonstances commandent de s'occuper des intérêts populaires ; vous 
voyez bien que nous avons raison de dire que nous avons pour nous la 
logique des faits. . . 

Quoi! Nous allons discuter votre projet de réforme, impliquant l'examen 
des bases de l'electorat ; nous allons juger le cens et décider s'il est 
encore digne de vivre ou s'il doit être rrjeté comme un vërement usé, 

D'autre part, nous sommes en présence de ln proposition de l'honorable 
1r. Malou qui, secouant en tous sens le système électoral actuel, espère 
encore en faire tomber quelque chose. 

Cette dernière proposition a été prise en considération. 
La Chambre a reconnu qu'il y avalt lieu de délibt1.1·er et que le système 

actuel n'était pas l'idéal polltique, que cc système électoral n'était pas 
éternel et qu'il y avait lieu d'examiner s'il n'l'.!ait pas suscepühle d'amélio- 
ration. 

Cependant, il a étc exposé à l'occasion de celle proposition de M. Malou, 
que Join d'être dictée par l'intél'êt du pays, elle n'était que l'expression 
d'une spéculation électorale. 
Et en dépit de ces objections, - qui ont été mal réfutées, - mali;ré 

ces objections qui subsistent dans l'esprit de beaucoup de membres de 

li~. Ie 1m\sldc11t. - Pas d'interruption, messieurs. 
Ill. Robert. - Donc, messieurs, à ces divers polnts de vue, le droil 

électoral va êlrc discuté, défendu, élargi dans des limites, je l'espère, 
beaucoup plus généreuses que celles dans lesquelles se renferme le sou 
vernemenr, la réforme électorale est à l'ordre du jour dans son acception 
la plus large, et l'on proclamerait inopportune une proposition qui a pour 
but de permettre une réforme électorale législative alors que la nécessité 
de pareille réforme est reconnue en matière communale et provinciale ! 
Le droit électoral pour les provinces et les communes a suivi l'évolution 

du progrès. Ce droit électoral pour les Chambres est condamné à rester 
immobile. Aujourd'hui on juge qu'en matière communale cl provlnclale on 
n'a pas encore fait assez, que le droit électoral doit ëtre étendu d'une façon 
plus complète; que le nombre des électeurs est trop restreint et l'on per 
siste à retenir le droit électoral pour les Chambres dans l'immobilité ! C'est 
une contradiction monstrueuse. 

Il nous est interdit d'augmenter d'un seul le nombre des électeurs pour 
les Chambres. Les limites constitulionnelles ont été brusquement atteintes 
en 1e.;s et depuis lors tout progrès est interdit. 

L'avenir est fermé. Nous ne pouvons rien; un charme nous immobilise, 
la paralysie nous étr.cint : c'est une véritable pétrlûcaüon. Ah! nous sommes 
à l'étrolt dans notre système électoral. JI nous donne l'impression d'un 
vêlement trop étroit; il comprime la respiration; il entrave le jeu des 
muscles. El chaque fois (JUe nous voulons fail'C un mouvement trop large, 
émettre un souffic trop complet, une voix, sortant on ne sait d'où, nous 
crie : Prenez garde I l'habit va craquer. Eh bien, quand un hablt ne va 
plus on le change. 

Voyez à quel résultat bizarre on nous veut conduire. Pour l'adminis 
tration d'une commune de i ,000 habitants, donl les intérêts, précieux sans. 
doute, sont pourtant secondaires si on les compare aux grands intérêts 
de la nation, on luge que le cens est devenu une base Y ici eu se et dange 
reuse. Le suffrage censuatre n'est plus digne ni capable d'administrer ce 
village. 

Mais lorsqu'il s'agit d'inlérêls plus vastes et plus élevés, des intérêts de 
tous, des lois, de la sécurité publique, de la justice, de la défense natio 
nale, des intérêts de la pairie, le cens rejeté par le village devient l'arhit1·c 
souverain de nos destinées. 

Quel esprit ne reculerait pas devant la monstruosité de celle contra 
diction? 

L'histoire de l'antiquité nous retrace les aventures d'un homme qui, 
apr,'s avoir été un roi médiocre, devint le judicieux et sage magister d'un 
village. Veut-on retourner cette histoire et le cens déclaré indigne de gou 
verner un village, va-t-il continuer à exercer le gouvernement d'une nation? 

La questlcn n'est d'ailleurs pas nouvelle, si, pour la première fois, clic 
(,tait soulevée dans celle enceinte, nous pourrions comprendre une cer 
laine hésnatlon. 

C'est toujours une chose grave que de modifier la Consututton, il faut 
s'habituer it celle idée; mais la question n'est pas nouvelle, il y a des pré 
cédents parlementaires, elle fait partie de la politique libérale. 

Il y a treize ans elle fut agitée ici, et il reste encore dans celle Chambre 
un certain nombre de membres qui rotèrent alors la prise en consldératton, 
Je dois dire que l'accueil qu'elle reçut alors fut tout autre CJUC celui que Je 
discours de l'honorable M. Lescarts semble nous promeure, 
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La proposition fol prise, au moins moralement, en constdérauon, elle fut 
lraitéc avec égards, avec respect comme hi commandalent l'importance de 
la mntlère et 1~ caractère de ceux à qui l'i11lllatll·e en était due. Et à quelle 
occasion la proposition était-elle formulée? Dans une occasion semblable à 
celte eu présence de laquelle nous nous trouvons, à propos d'un projet de 
réforme électorale pour la provlnee et la commune présenté par le gouver 
nemcnt, 

Yous voyez comme les événements se reproduisent et comme la discus 
sion du droit électoral pour la province et la commune appelle nécessaire 
ment et logiquement la discussion des mëmes droits électoraux en cc qui 
concerne les Chambres législatives. · 

M. Lescarts s'est appesanti sur cette considération qu'il y a 13 ans le 
parti libéral était au pouvoir et qu'alors la proposition de rcvislon n'avait 
pas d'inconvénient. 
Présenter les choses de cette façon me parait assez grave el peu digne 

du parti lilléral. (Très bie11 ! il droite. - Murmures à gauche.) 
Cela semble Impliquer que les libéraux sont capables de déserter, 

lorsqu'ils sont au pouvoir, les principes qu'ils ont défendus dans l'oppo 
sltlon. - (l'i~ applaudisîements a droite. - T11mllll~.) 
Prélère-t-on que je dise que M. Lcscarts n'a voté la prise en considéra 

lion de la proposition que parce qu'il savait que son vote ne servirait à 
rien (llilaritt! à droite), et que s'il avait pu croire le contraire, il ne se le 
serait pas permis? (No111'elle llilarite à droite.) 

111. Lcse11rts. - Les circonstances ne sont plus du tout les mêmes, 
Ill. llobert. - La Chambre et le pays jugeront. (Af!llJJObation ii droite.) 
!H. Le,;c.:1rts -Je suis prêt à donner ma démission ... (viole11/e inler- 

rup/io11) ... et je vous convie à venir lutter contre moi, ainsi que j'y ai convié 
l'honorable M. Janson! (Colloque en/l'e AH!. Lescarts et Ja.11s011.-Twuulle.) 

!Dl. le p:rê§ide11t. - Je prle de ne pas interrompre, et surtout pas de 
colloques. 

Ill. Jnnson. - Vous avez des inûuences que nous ne possédons pas. 
H. le prësldcnt, - Monsieur Janson, je vous prie d'observer le 

silence. 
H. Ilohcrt, - Quoi qu'il en soit, je suis convaincu que les journaux 

qui disent que la plupart de nos collègues qui ont voté la prise en considé 
ration en 1870, reviendront aujourd'hui sur cc vote, que ces journaux, 
dis-je, calomnient ces honorables collègues. 

l'H~J. Le Hardy de Uennllen et .Yottrànd. - Je demande la 
parole. (Rires à droite. - T11terruption.) 

111. l,cselll'ts. - Vous ètes applaudi par la droite. 
111. Uobe,·t. - Quoique je sois assez peu soucieux des interruptions, 

je prierai cependant M. le président de me défendre contre les violences 
de tempérament de M. Lescarts (Approbation.) 
M. le pré1,l1lea1t. - Veuillez vous taire, monsieur Lescarts, Je vous 

en prie. 
111. Robert. - Entre la situation de 1870 et celle d'aujourd'hui. 

J'avantage de l'opportunité est plutôt en raveur de la situalion d'aujourd'h1i 
Dans quelle situation se trouvait la Belgique en i8i0? 
Nous étions alors dans une période troublée cl critique; l'Europe était 

en prote à des déchirements qui tenaient tous les esprits anxieux et qui 
pendant quelquesjours,joursdoulourcux entre tous, nous ont fait craindre 
pour notre indépendance. 

Cependant, c'est au milieu de semblables circonstances que la proposi 
tion a été faite, qu'elle a été accueillie avec les égards dus à une proposition 
sérieuse· mais la préoccuption des événements extérieurs était le principal 
obstacle: L'honorable M. Kervyn, alors ministre de 'I'Intérieur, fit appel au 
patriotisme de la Chambre et la con,via à se grouper autour des institutions 
et à écarter toute discussion irritante, toute occasion de division dans ce 
moment dangereux. 

Un orateur, que la mort a enlevé au siège qu'il occupait en celle Chambre 
et qui y a laissé le souvenir d'une bouillante et fougueuse éloquence, 
M. Barthélemy Durnorticr émit alors "l'opinion qu'Il fallait opposer à toute 
propositlcn de modifier le pacte fondamental le « jamais 11 qui illustra la 
carrière de l'honorable vlcomte Vilain XIII!. 

Un autre membré de celte Chamllrc, bien qu'il ne fût pas favoralJlc à la 
revlslon de la Constitution, protesta contre Je mot fatal qui avait été pro 
noncé. li ne fallait pas, disait-il, fermer l'avenlrj il reconnaissait que la 
Constitution était susceptible de progrès et de développement et que notre 
régime électoral n'était pas éternel. 

œ. DU llll'llÉSIIIUKTS! ':: SISSIOK Oll)!IIADJ Dl 188i-1883~ 

Celui qui parlait ainsi, étatt-ce un homme agité de la Colle démagogique, 
était-ce un impatient, un énergumène? 

Non, messieurs, c'étalt un des auteurs de la Conslitullon, un des f-lJll:la~ 
tcurs de notre indépendance, c'était notre vénérable et cher ctlli·e1•e, 
H. Ilogler, (.-IJ1probalio11 de àieersa varts.) 

La questlon n'est donc pas nouvelle, Je viens de vous retrac, r ses péri 
péties parlementaires et de nous indiquer les motifs pour lesquels elle fut 
alors considérée comme prématurée. 
l'eut-on soutenir que notre moli,m compromette le sort du partl ? :,ous 

pourrions répondre à pareille olljection que les intérèrs de la J:1,tic~ <,ul 
dominent les intérHs des partis dolvent seuls inspirer nos résolution. 

Nous pourrions répondre que nous ne voyons pas dans la possesslon du 
pouvoir l'aboutissement suprême du libéralisme et que nous c,n~idérons 
que le pouvolr ne peut èlrè occupé dignement par un parti qu'à la conct 
tion de l'employer à réaliser ses princtpes et 11 accomplir ses promesses. 
liais nous ne concevons pas qu'on nous accuse de compromettre le sort 

du parti libéral lorsque nous voyons dans cette question de la revlslon <te 
la Constitution une partie de là gauche et du gouvernement tendre la main 
à la droite et espérer d'elle le rejet de notre proposition. Notre proposition, 
la gauche en est l'arbltre, elle fera dans sa patriotique sagesse ce qu'elle 
trouvera convenable, clic en aura la responsabilité; quant à nous, noua 
aurons dégagé notre opinion et nous proclamons en déplt des injustices et 
même des outrages dont nous sommes victimes ... 

111. Bara, ministre de la justice. - C'est un peu fol't, cela! (ltlterrwp. 
tio11,.) 

111. Frère-Or'lian, ministre des alraires étrangères. - Les oulrag.s 
sont pour nous; vous tvez tout à la fois les applaudissements des meeting, 
et ceux de la droite. 

,11. Robert. - Oh! je suis le prëmler à blâmer ceux qui emploient 
l'outrage comme argument, (ln/err11plio11s.) D'allleurs, ne discutons pas ce■
misères, - nous n'avons nullement l'intention de nous poser etl)nartyrs. 

1!11. Bnr11, ministre de la [usucë. - C'est vous qui le faites. 
111. Robert. - Nous sommes l'objet d'injustices et nous disons qu'en 

dépit de ces Injustices, - le mot vous convient-il; monsieur Bara 7 - nous 
proclamons que, loin d'avoir compromis l'aven_ir .de notre parti, nous lut 
aurons offert l'occasion d'affermir sa puissance en la Coudant sur la recon 
naissance du peuple. 

En juin 18i8, il semblait que le temps des gouvernements de résistance 
était passé et qu'il était temps d'entrer résolument dans la vote de l'avenir. 
Le cri qui retentissait alors partout à inYers, à Bruxelles, à Gand était le 
cri : <( En ayant 11 et nos cœurs libéraux tressaillaient d'espérance. 

Ces espérances n'ont pu que se fortifier lorsque, à celte même époque, 
nous avons vu le choix de la couronne tomber sur un homme qui avait 
engagé son nom et en quelque sorte son honneur politique dans la question 
de la revislon conslitutionnellc, sur un homme dont le dernier acte poli 
tique avalt été l'acceptation d'une candidature basée presque exclusivement 
sur ceue réforme et qui alors signait en -1870, conjointement avec d'autres 
personnes que je nommerai tout à l'heure, le manifeste électoral que .voici: 

u Nous croyons que l'époque n'est pas éloignée où Il faudra trouver à 
tout prix une solution aux graves problèmes économiques qui soulèvent et 
tourmentent dans tous les pays la classe ouvrière. 

(( Les réformes politiques, en appelant tous les citoyens à l'examen com 
mun, loyal et pacifique de ces grandes questions, peuvent seules préserver 
la société des plus redoutables catastrophes. Il faut donc accomplir ces 
reformes sans retard. Il faut rompre absolument avec celle vieille politique 
immoblle et doctrinaire qui nous a isolés du mouvement européen. Celte 
rupture a été notre premier acte dans la vie polilique. 

(( Sur nos principes, nous ne comprenons, nous n'acceptons aucun com 
promis. Toutes les réformes qu'un nouveau programme sans sinc:•1·i:ê d sans 
précision annonce au parti libéral dans des formules qui ~e neutrallsen], 
et qui, sous prétexte de transaction, n'apportent que des déceptions à tous 
les partis, nous les voulons Immédlates et complètes. 

(( On demande une extension du droit de suffrage par la suhstilution au 
cens d'une capaclté qu'on ne dclinit pas. Nous voulons la revlslon immé 
diate de l'article ,1, 7 de la Constitution et l'adjonction au corps électoral 
d'une partie considérable de la classe ouvrière. Ici comme ailleurs il· faut 
préparer largement les voles au suffrage universel. 

" (Signé) : Ch. nuls, Ch. Graux, Edm. Picard, 
L. Vanderkinderc. ii 

(llllcrrupliona de blll. lo/lrand et Arnould.) 
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. Ainsi, messlcurs, l'homme sur INJUCI tombait alors le cholx de la Cou 
renne, que l'honorahle chef üu cabinet et dt• la politique libérale acceptait 
eomme c;,!l,guc, c'itait ce revlslonnlste implacable de 1870, qui n~ vou 
lait pas attendre, qui repoussait toute transaction, tout compromis, qui 
Toulait pr,1parcr largement la l'oie au suffrage unlversel. Je puis dire qu'a 
rec 11. Chartes Graux la revislon entrait aux affaires et je défle un cabinet 
dont il fait partie de persister dans son oplnlûtre réslstance à notre propo 
altlon. 
llf. J11nson. - Non, cc n'est pas posslble. 
li■. Grnux, ministre des finances. - Cette question a été entièrement 

réservée lors ile la formation du cabinet; il ne s'est pas constitué pour la 
résoudre et l'eus le savlez. 

Ili. Bol,erf. - Qui l'OUS obligeait d'entrer dans le cabinet s'il fallait 
pour cela abandonner YOS convictions? 

ltl. lhrn, ministre de la jnslice. - Vous en avez fait bien d'autres. 
(lnterruplio11. Bt'uil.) 
A Giucuz : C'est très -amusant pour 13 droite! 
lit!. Deecl.mnu.-: Oui, très amusant! 
iti. U'<lliert. - « Malgré ces inoubliables en~al:ènicnls cl ces solen 

nelles promesses, il paraît d'après l'aultudc de l'honorable ministre qu'il se 
résigne << il rester d1111s celle viéi/ie_ i1oliliqtee iinmo'bilc et doctrinaire qui 
• nous a Isolés du mouvement européen. ,, 

· Cette candidature fut malheureuse. Elle obtint 51 yoix à l'Association 
Ubérale et -i00 suffrages du corps électoral bruxellois. Cet Insuceès prévu 
ne suffisait pas pour ébranler les convlcüons d'hommes de celle valeur. 
. La revision, d'ailleurs, apparait aujourd'hui sous un aspect bien plus 
favorable qu'en -1.870. 

. Les circonstances ne sont plus les mêmes, et les inquiétudes qui agitaient 
alors les esprits n'ont plus de raison d'être. Plus d'orages, plus de déchire 
ments européens. A tout cela a succédé la palz la plus profonde. Nous 
jouissons· d'une prospérité éclatante, si éclatante qu'on croit pouvoir, sans 
l'altérer, lui faire porter le poids de 22,~00,000 francs d'impositions 
nouvelles. (Rires ti droite.) 

D'autre part, l'opinion libérale, qui hésitait alors, s'est prononcée en 
fa1·eur de la revlsien, arec une résolution qu'il est impossible de mécon 
niitre. (I11tcrruptio11 ile .If. Frère-Orban, ministre des affaires élranuèrcs.) 

Depuis quelques années, aucun député n'a plus été élu à Bruxelles sans 
avoir inscrit dans son programme et compris dans ses déclarations élccto 
rales un engagement relatif à la revlslon de l'article 47 de la Constltution. 

Aujourd'hui, l'Association a introduit dans ses statuts et dans son pro 
gramme la revision de la Constilution. 

Et lorsque nous pouvons établir entre ces deux suuatlons un semblable 
eontraste, tout à l'avantage du moment actuel, on vient encore nous dire 
que notre proposition est inopportune. 

On nous dit que nous ne proclamons ni n'indiquons pas le système à 
substltuer au cens électoral, on en conclut qu'il n'y a pas lieu de délibérer, 
et l'on nous convie donc à commettre un véritable solécisme parlementaire. 
Discuter le, système électoral qul serait substitué à celui que consacre 
l'article -i7 de la Constilulion ! Mais nous ne pouvons pas. Nous sommes 
[ncompétents. Cc serait usurper le pouvolr ile la législature, appelée éven 
tuellement à nous remplacer au cas de vote de la revision, que d'enta 
•1cr pareille discussion. 

l'iüus pourrions c0Mpr~11d1·e que la Chambre fl1l pr~occu1111e de la brèche 
que noire proposïtlon veut pratiquer dans Il Constltutlon s'il n'exlstalt 
point lie matériaux pour la combler. Uais qu'on sr rassure, la brèche ne. 
restera pas ouverte, elle est réellement plaisante l'inquiétude qu'on affecte 
à cet égard, 
Plusieurs systèmes électoraux sont en présence, ils sont connus des 

membres de la Chambre cl ont fait l'objet de leurs éludes; ils ont été 
examinés dans les sections et ailleurs. 

Eh bien, la léglslature à ventr choisira entre ces divers systèmes, 
suffrage universel, suïïrage capacitaire, représentation des intérêts, abais 
sement progressif du cens, combinaison du cens et de la capaclté, tous ces 
systèmes qu'il faudra discutcrunjour,qu'il faudra discuter bientôt, demain 
peut-être, et comment pcurralt-on craindre que celte Chambre, après une 
discussion où chacun apportera ses lumières et le sincère désir d'aboutir 
à un résultat demeurerait impuissante à formuler un système acceptable 
pour tous! 

Ji ne s'agit donc pas d'escompter les embarras chimériques du lende 
main; il ne s'agit pas de s'écrier : Yous n'êtes pas d'accord sur la for 
mule. Mellez-yous d'accord pour commencer, sinon nous ne voulons 
rien entendre. Indiquez-moi donc, mes honorables collègues, une formule. 
quelconque, en quelque matière que cc soit, sur laquelle nous soyons 
tous d'accord. 

AIICZ·\'OUS effacer la dlverslté des l'UCS, des tendances, cllez -vous 
effacer les _personnalités et les réduire a n'être que le décalque l'une de 
l'autre? Elle ne vaut donc rien celle fin de non-recevoir. La revlston 
admise, ce sera affaire à la Chambre qui nous succédera d'établir un 
accord par les délibérations d'abord et par son vole ensuite; la loi qui en 
résultera mettra fin à toute discussion. 

Mais on nous dit, à un autre point de vue, que la gauche n'est pas 
d'accord sur la revislon. Est-ce noire faute? Discutons le principe et peut 
être l'accord s'établira-t-il. Nous avons usé de notre inltlaüve parlemen 
taire préclsément pour permettre à la Chambre de formuler son opinion. 

S'il est regrettable que l'opinion libérale soit divlsée sur celle questlon et 
s'il est désirable de voir renaitre l'union entre toutes les fractions du parti, 
est-Il juste, cependant, est-il raisonnable de nous demander, à nous 
d'effacer notre passé politique et de renoncer aux principes, aux vérltés 
que nous avons soutenus pendant toute notre vie, dont nous avons sans cessé 
réclamé la réalisation? Alors surtout que nous prouvons que ces principes 
sont l'essence même du libéralisme, qu'ils font partie de la politique libérale, 
qu'ils ont été défendus et soutenus par des membres du gouvernement, 
n'avons-nous pas le droit de dire : C'est à vous à marcher vers nous et 
non pas il nous à humilier devant votre volonté et votre omnipotence les 
principes qui nous sont chers. L'union du parti libéral est une alliance 
et non pas une servitude. 
)lonsiaur le président, je me sens un peu fatigué. S'il vous plaisait 

d'interrompre un instant la discussion ou de me permettre de continuer 
demain ... 

Ill. le président. - Youicz-vous continuer dans dix minutes? 
JO, ir:.ohert. - Je ne pourrai pas terminer aujourd'hui. 
111. le 1,résldent. - Nous remettrons la séance à demain. 
"- La séance est levée à 4 heures trois quarts. 
Demain, séance publique à 2 heures. - Continuation de la dlscuëslon, 


